
Tous droits réservés © Revue de Droit de l’Université de Sherbrooke, 2019 Ce document est protégé par la loi sur le droit d’auteur. L’utilisation des
services d’Érudit (y compris la reproduction) est assujettie à sa politique
d’utilisation que vous pouvez consulter en ligne.
https://apropos.erudit.org/fr/usagers/politique-dutilisation/

Cet article est diffusé et préservé par Érudit.
Érudit est un consortium interuniversitaire sans but lucratif composé de
l’Université de Montréal, l’Université Laval et l’Université du Québec à
Montréal. Il a pour mission la promotion et la valorisation de la recherche.
https://www.erudit.org/fr/

Document généré le 21 jan. 2025 06:50

Revue de droit de l'Université de Sherbrooke

LA CODIFICATION DE LA RESPONSABILITÉ CRIMINELLE DES
ORGANISATIONS AU CANADA : ÉTUDE DE LA PORTÉE ET DE
CERTAINES LACUNES DE L’INTERVENTION LÉGISLATIVE
Pierre-Christian Collins Hoffman

Volume 47, numéro 1, 2017

URI : https://id.erudit.org/iderudit/1060039ar
DOI : https://doi.org/10.7202/1060039ar

Aller au sommaire du numéro

Éditeur(s)
Revue de Droit de l’Université de Sherbrooke

ISSN
0317-9656 (imprimé)
2561-7087 (numérique)

Découvrir la revue

Citer cet article
Collins Hoffman, P.-C. (2017). LA CODIFICATION DE LA RESPONSABILITÉ
CRIMINELLE DES ORGANISATIONS AU CANADA : ÉTUDE DE LA PORTÉE ET DE
CERTAINES LACUNES DE L’INTERVENTION LÉGISLATIVE. Revue de droit de
l'Université de Sherbrooke, 47(1), 109–179. https://doi.org/10.7202/1060039ar

Résumé de l'article
En 2004, un nouveau régime de responsabilité criminelle des organisations a été
instauré au Code criminel. Cette importante réforme a essentiellement fait en
sorte de faciliter l’imputation de la responsabilité criminelle aux organisations
par le remplacement de la théorie de l’identification auparavant élaborée par la
common law, sans toutefois aller jusqu'à mettre en place un véritable régime de
responsabilité du fait d’autrui. L’auteur étudie dans son article la portée et
certaines lacunes de cette intervention du législateur. Il y aborde notamment le
champ d’application du régime codifié, les divers paradigmes introduits par la
codification et certains concepts appréciables concernant l’établissement de la
responsabilité criminelle des organisations qui n’ont pas été traités à ce jour par
le législateur, soit la responsabilité des filiales d’une organisation et la
responsabilité de ses successeurs. L’auteur s’efforce alors de déterminer dans
quelle mesure les tribunaux pourraient ou devraient compléter le régime codifié
relativement à de tels concepts.

https://apropos.erudit.org/fr/usagers/politique-dutilisation/
https://www.erudit.org/fr/
https://www.erudit.org/fr/
https://www.erudit.org/fr/revues/rdus/
https://id.erudit.org/iderudit/1060039ar
https://doi.org/10.7202/1060039ar
https://www.erudit.org/fr/revues/rdus/2017-v47-n1-rdus04617/
https://www.erudit.org/fr/revues/rdus/


 

ARTICLE 
 

LA CODIFICATION DE LA RESPONSABILITÉ 
CRIMINELLE DES ORGANISATIONS AU CANADA : 

ÉTUDE DE LA PORTÉE ET DE CERTAINES LACUNES 
DE L’INTERVENTION LÉGISLATIVE 

 
par Pierre-Christian COLLINS HOFFMAN* 

En 2004, un nouveau régime de responsabilité criminelle des organisations 
a été instauré au Code criminel. Cette importante réforme a essentiellement fait en 
sorte de faciliter l’imputation de la responsabilité criminelle aux organisations par le 
remplacement de la théorie de l’identification auparavant élaborée par la common 
law, sans toutefois aller jusqu'à mettre en place un véritable régime de responsabilité 
du fait d’autrui. L’auteur étudie dans son article la portée et certaines lacunes de 
cette intervention du législateur. Il y aborde notamment le champ d’application du 
régime codifié, les divers paradigmes introduits par la codification et certains 
concepts appréciables concernant l’établissement de la responsabilité criminelle des 
organisations qui n’ont pas été traités à ce jour par le législateur, soit la 
responsabilité des filiales d’une organisation et la responsabilité de ses successeurs. 
L’auteur s’efforce alors de déterminer dans quelle mesure les tribunaux pourraient 
ou devraient compléter le régime codifié relativement à de tels concepts. 

 
In 2004, a new corporate criminal liability regime was added to the Criminal 

Code. In essence, this important reform facilitates the imputation of criminal liability 
to organizations by replacing the “identification doctrine” developed by the courts, 
but without creating a true system of vicarious liability. This article examines the 
scope and certain consequences associated with this legislative reform. The extent 
of its application to various paradigms introduced by the legislation is examined. The 
author also discusses various significant concepts relating to the establishment of 
corporate criminal liability as well as certain concepts which have not been 
addressed by this legislation, more particularly the criminal liability of an 
organization’s subsidiaries and that of its successors. The author also explores to 
what extent the courts might or should complete the codified system with respect to 
these concepts. 
 

                                          
*. Avocat (LL.B., J.D., LL.M.). L’auteur tient à remercier Me Anne-Marie 

Boisvert, professeure titulaire à la Faculté de droit de l’Université de 
Montréal, de même que les évaluateurs de son texte, pour leurs 
commentaires judicieux. Le présent texte n’engage que son auteur.  
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Introduction 
 

L’une des difficultés fondamentales de l’attribution de la 
responsabilité pénale aux personnes morales tient au fait que ces 
dernières sont des créatures de la loi n’ayant aucune véritable 
manifestation physique1. On ne peut leur reprocher directement 
d’avoir perpétré des gestes prohibés ou d’avoir été à l’origine 
d’omissions intentionnelles ou encore d’avoir adopté un état d’esprit 
blâmable. Ainsi, en matière criminelle, il est impossible de leur 
imputer immédiatement l’actus reus et la mens rea, les deux 
constituantes élémentaires traditionnellement requises aux fins de 
l’établissement de la responsabilité criminelle d’un individu dans 
un régime de common law2. En outre, étant des fictions du droit, 
les personnes morales ne peuvent être assujetties aux sanctions 
pénales de nature physique, telles que l’emprisonnement, et la 
détermination de la peine à être imposée en cas de condamnation 
fait entrer en jeu plusieurs considérations non applicables aux 
individus3. 

 
On ne peut donc traiter de la responsabilité pénale des 

personnes morales de la même manière que dans le cas des 
personnes physiques. Une personne morale ne pouvant engager de 
manière autonome sa responsabilité pénale, une corrélation doit 
être établie entre elle et un ou plusieurs individus qui lui sont liés. 
Autrement dit, un certain lien rationnel doit être montré entre le 
comportement, et parfois l’état d’esprit, des véritables contreve-
nants et la personne morale, de manière individuelle ou collective, 
pour que cette dernière puisse en subir des conséquences en 

                                          

1.  Selon Edward Thurlow, Lord Chancellor de la Grande-Bretagne, 
« [c]orporations have neither bodies to be punished, nor souls to be 
condemned; they therefore do as they like » : citation rapportée par John 
POYNDER, Literary Extracts from English and other Works: Collected during 
Half a Century: Together with some Original Matter, Londres, J. 
Hatchard, 1844, p. 268. 

2.  Strasser c. Roberge, [1979] 2 R.C.S. 953, p. 975. 
3.  Voir, par exemple, les facteurs de détermination de la peine propres aux 

organisations énoncés à l’article 718.21 du Code criminel, L.R.C. 1985, 
c. C-46. 
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matière pénale. La responsabilité pénale d’une personne morale est 
ainsi créée indirectement, par le truchement de règles faisant appel 
à la fiction juridique à un haut niveau d’abstraction.  

 
En matière criminelle, le degré de connexité rationnelle qui 

est requis entre les actes et les omissions d’individus agissant pour 
le compte d’une personne morale et cette dernière est à géométrie 
variable selon le régime de droit applicable. En effet, alors que 
certains systèmes de droit favorisent la responsabilité du fait 
d’autrui en exigeant simplement que l’individu ayant perpétré les 
gestes prohibés ait agi dans l’exercice de ses fonctions pour le 
compte et au bénéfice de la personne morale pour que la 
responsabilité criminelle de cette dernière soit engagée4, d’autres 
requièrent un lien rationnel plus fort, par exemple que l’individu 
occupe un poste plus ou moins élevé dans l’ordre hiérarchique de 
la personne morale5. 

                                          

4.  Aux États-Unis, la Cour suprême a essentiellement adopté le même test 
pour la responsabilité criminelle des personnes morales que celui qui est 
applicable en matière de responsabilité extracontractuelle (torts), soit le 
test du respondeat superior : tout employeur ou tout mandant est 
responsable des actes criminels de ses employés et agents, s’ils ont été 
commis dans le contexte de leur emploi ou mandat, au profit de 
l’employeur ou du mandant, et ce, peu importe le niveau de poste occupé 
par l’employé ou l’agent (New York Central R. Co. v. United States, [1909] 
212 U.S. 481; Egan v. United States, 137 F. (2d) 369, p. 379 
(8th Cir. 1943)). Étant donné l’évolution du critère voulant que l’infraction 
doive avoir été commise au bénéfice de la personne morale, il ne semble 
désormais plus nécessaire de prouver que la personne morale a tiré un 
véritable profit de l’infraction : George SKUPSKI, « The Senior Management 
Mens Rea: Another Stab at a Workable Integration of 
Organizational Culpability into Corporate Criminal Liability » (2011) 62-1 
Case W. Res. L. Rev. 267, 318-319, n. 255, citant Standard Oil Co. 
v. United States, 307 F. (2d) 120, 128 (5th Cir. 1962). 

5.  Au Canada, que ce soit en vertu de la théorie jurisprudentielle de 
l’identification ou du régime prévu dans le Code criminel, ce n’est pas tout 
représentant d’une organisation qui peut, par ses agissements, engager la 
responsabilité criminelle de cette dernière. En effet, en vertu de la doctrine 
de l’identification, seule une âme dirigeante d’une organisation peut en 
engager la responsabilité criminelle (Canadian Dredge & Dock Co. c. La 
Reine, [1985] 1 R.C.S. 662 (ci-après « arrêt Canadian Dredge »)), alors 
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Dans les États disposant d’un système de justice pénale issu 
du droit anglais comme le Canada, la responsabilité criminelle des 
personnes morales a d’abord essentiellement été créée par les 
tribunaux. Au Canada6 et en Angleterre7, ce n’est que relativement 
récemment que le législateur est intervenu pour modifier, en tout 
ou en partie, les paradigmes conceptualisés en jurisprudence au fil 
du dernier siècle.  

 
Au Canada, il y a maintenant plus de dix ans qu’une réforme 

de la responsabilité criminelle des organisations a été intégrée au 
Code criminel, en remplacement de la « doctrine de l’identification » 
élaborée par la jurisprudence. Le projet de loi no C-458, dont les 
dispositions sont entrées en vigueur le 31 mars 2004, a pour 
l’essentiel instauré un régime de responsabilité criminelle des 
organisations plus large que celui qui découlait de la théorie 
jurisprudentielle de l’identification9. Les modifications ont notam-
ment eu pour effet de remplacer le paradigme de l’« âme 
dirigeante10 » qui se trouvait sous le régime de la théorie de l’iden-
                                          

qu’en vertu du Code criminel, instauré en 2004, seul un cadre supérieur 
peut, par ses agissements, engager une telle responsabilité criminelle (art. 
22.1 et 22.2 C.cr.). Ces deux notions seront plus amplement étudiées dans 
notre article. 

6. Comme nous l’exposerons ci-dessous, depuis 2004, le régime des cadres 
supérieurs édicté dans le Code criminel a remplacé le modèle des âmes 
dirigeantes de la théorie de l’identification pour l’ensemble des infractions 
criminelles. 

7.  Au Royaume-Uni, depuis l’entrée en vigueur en 2008 de la Corporate 
Manslaughter and Corporate Homicide Act 2007, (R.-U.), c. 19, le régime 
plus étendu du modèle de la carence de la gestion (management failure 
model) est appliqué en vue de l’établissement de la responsabilité 
criminelle des personnes morales pour la perpétration de meurtres et 
d’homicides, plutôt que la théorie jurisprudentielle de l’identification : voir 
Neil CAVANAGH, « Corporate Criminal Liability: An Assessment of the 
Models of Fault », (2011) 75-5 J. Crim. L. 414. 

8.  Loi modifiant le Code criminel (responsabilité pénale des organisations), 
L.C. 2003, c. 21. 

9.  R. c. Pétroles Global inc., 2013 QCCS 4262, par. 185 (ci-après « affaire 
Pétroles Global »). 

10.  Ce paradigme est parfois appelé « alter ego », « incarnation » ou « organe 
vital ». 
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tification par la notion plus souple et plus étendue de « cadre 
supérieur », élargissant ainsi le spectre de la responsabilité 
criminelle des organisations au Canada. Certains auteurs ont 
d’ailleurs fait observer que ce régime codifié se rapproche de la 
responsabilité du fait d’autrui11. 

 
Le présent article étudie et commente la portée et certaines 

lacunes de la codification de la responsabilité criminelle des 
organisations dans le Code criminel, en se concentrant sur l’angle 
de l’imputation de la responsabilité. D’abord, la loi entretenant un 
rapport de dépendance avec la common law12, nous examinerons 
brièvement l’historique de la responsabilité criminelle des orga-
nisations en common law, de son refus complet jusqu’à la 
conceptualisation de la théorie jurisprudentielle de l’identification 
par les tribunaux. Nous traiterons ensuite des origines et des 
objectifs de l’intervention de 2004 du législateur fédéral en matière 
de responsabilité criminelle des organisations. Le reste de notre 
texte sera essentiellement consacré à l’analyse de la portée et des 
lacunes de la codification. Seront notamment abordés le champ 
d’application du régime codifié, les divers paradigmes introduits par 
la codification et certains concepts appréciables concernant 
l’établissement de la responsabilité criminelle des organisations qui 
n’ont pas été examinés jusqu’ici par le législateur, soit la 
responsabilité des membres du même groupe (filiales) d’une 
organisation et la responsabilité de ses successeurs. L’auteur 
s’efforcera alors de déterminer dans quelle mesure les tribunaux 

                                          

11.  Todd ARCHIBALD, Ken JULL et Kent ROACH, « The Changed Face of Corporate 
Criminal Liability », (2004) 48-3 Crim. L.Q. 367, 381; Pierre-Christian 
COLLINS HOFFMAN et Guy PINSONNAULT, « La responsabilité criminelle des 
organisations en matière d’infractions d’ordre économique », (2014) 27 (1) 
Rev. Can. dr. con. 132, 135. 

12.  Les propos de la Cour suprême dans les arrêts R. c. D.L.W., 2016 CSC 22, 
R. c. Vu, 2012 CSC 40, et Colet c. La Reine, [1981] 1 R.C.S. 2, illustrent 
bien cette observation en matière criminelle. Au paragraphe 16 de l’arrêt 
R. c. D.L.W., la Cour suprême écrit que « la common law continue de jouer 
un rôle important lorsqu’il s’agit de déterminer ce qui constitue un 
comportement criminel ». 
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pourraient ou devraient compléter le régime codifié relativement à 
de tels concepts. 

 
I. Le régime de la common law 

 

A. Le droit anglais 
 

Afin de bien circonscrire les différents enjeux entourant la 
responsabilité criminelle des organisations, il importe de faire 
brièvement état de ses fondements historiques en common law 
anglaise. Cette dernière répugnait initialement l’idée d’imputer une 
quelconque responsabilité criminelle aux personnes morales13, et 
ce, pour diverses raisons. Avant le milieu du XIXe siècle, les 
tribunaux anglais considéraient que les personnes morales, étant 
de pures fictions juridiques immatérielles dépourvues de 
conscience et d’esprit, ne pouvaient commettre d’infractions14. On 

                                          

13.  Pour illustrer cette approche restrictive, la doctrine en matière de 
responsabilité criminelle des personnes morales a maintes fois cité les 
propos suivants qu’aurait tenus un juge anglais en 1701 : « [a] corporation 
is not indictable, but the particular members of it are » (Anonymous Case 
(No 935) (1701), 88 E.R. 1518, 1518 (K.B.)). Voir notamment Kathleen F. 
BRICKEY, « Perspectives on Corporate Criminal Liability », (2012) 
Social Science Research Network 1, 3, en ligne : https://papers.ssrn.com/ 
abstract=1980346 (15 août 2017); Andrew WEISSMANN, « Rethinking 
Criminal Corporate Liability », (2007) 82-2 Ind. L.J. 411, 418, n. 12, en 
ligne : https://papers.ssrn.com/ abstract=979055 (15 août 2017); 
Kathleen F. BRICKEY, « Corporate Criminal Accountability: A Brief History 
and an Observation », (1982) 60 Wash. U. L.Q. 393, 396, n. 15. 

14.  A. WEISSMANN, préc., note 13, 418-419; Markus WAGNER, Corporate 
Criminal Liability National and International Responses, International 
Society for the Reform of Criminal Law 13th International Conference, 
Commercial and Financial Fraud: A Comparative Perspective, The 
International Centre for Criminal Law Reform and Criminal Justice Policy, 
8-12 juillet 1999, présenté à The International Centre for Criminal Law 
Reform and Criminal Justice Policy, p. 2 [non publié], en ligne : 
http://icclr.law.ubc.ca/sites/icclr.law.ubc.ca/ 
files/publications/pdfs/CorporateCriminal.pdf (15 août 2017). 
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estimait notamment que, en vertu de la doctrine de l’ultra vires15, 
les pouvoirs des personnes morales étant limités à ceux qui étaient 
expressément décrits aux termes de leurs chartes, statuts ou lettres 
patentes, les personnes morales ne pouvaient commettre des 
infractions ou autoriser leurs agents et employés à en perpétrer16. 
Le fait que les personnes morales ne pouvaient personnellement se 
représenter devant les tribunaux était également soulevé comme un 
motif justifiant l’impossibilité que celles-ci puissent être reconnues 
coupables d’infractions criminelles17. 

 
La quasi-immunité dont bénéficiaient les personnes morales 

en matière criminelle s’est effritée progressivement au fil du temps. 
Comme beaucoup de théories issues de la common law, l’évolution 
de la responsabilité criminelle des personnes morales s’est effectuée 
de manière plutôt aléatoire, sans véritable effort des tribunaux afin 
de concevoir une théorie cohérente et réfléchie18. Comme l’indique 
un auteur, l’acceptation de la responsabilité criminelle des 
personnes morales a été le fruit non pas d’un » choix de politique 
raisonné, mais [plutôt] le résultat de tendances changeantes du 
formalisme juridique19 ». En somme, la responsabilité criminelle des 
organisations a été élargie progressivement dans la common law 
anglaise sans véritable justification théorique, du moins jusqu’à 
l’avènement de la théorie de l’identification20, laquelle sera abordée 
ci-dessous. 

                                          

15.  Ashbury Railway Carriage and Iron Co. Ltd. v. Riche (1875), 
L.R. 7 H.L. 653. Voir également Paul MARTEL, La société par actions au 
Québec, t. 1, Montréal, Wilson & Lafleur, 2011, feuilles mobiles, à jour au 
1er janvier 2017, ch. 9, nos 9-24–9-34. 

16.  A. WEISSMANN, préc., note 13, 420; M. WAGNER, préc., note 14, p. 2. La 
doctrine de l’ultra vires a finalement été rejetée en matière de 
responsabilité extracontractuelle par le Conseil privé dans l’arrêt The 
Citizens Life Assurance Company Limited v. Brown (New South Wales), 
[1904] UKPC 20. 

17.  Case of Sutton’s Hospital, 77 E.R. 960, 973 (K.B. 1612). 
18.  A. WEISSMANN, préc., note 13, 417. 
19.  Id., 418 (notre traduction). 
20.  Cette théorie a d’abord été établie en matière civile par la Chambre des 

Lords (Lennard’s Carrying Co. v. Asiatic Petroleum Co., [1915] A.C. 705 
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À partir du XXe siècle, les tribunaux anglais ont commencé à 
accepter la possibilité de condamnation de personnes morales pour 
des infractions de mens rea dans certaines circonstances où il était 
possible d’associer la mens rea d’employés à celle de la personne 
morale21. En 1972, la Chambre des Lords a établi les balises de la 
doctrine de l’« identification corporative » en droit criminel anglais, 
en vertu de laquelle la volonté des âmes dirigeantes peut être 
assimilée à celle de la personne morale pour fonder la responsabilité 
criminelle de cette dernière22. Comme nous le verrons plus bas, les 
tribunaux canadiens ont, après l’abolition en 1933 des appels au 
comité judiciaire du Conseil privé en matière pénale, adopté, eux 
aussi la théorie de l’identification dans le domaine du droit 
criminel23. 

 
B. L’approche jurisprudentielle canadienne : la théorie de 

l’identification et le paradigme de l’âme dirigeante 
 

Au début du XXe siècle, pour les tribunaux canadiens, à 
l’instar de ceux du Royaume-Uni, l’exigence de la preuve de la mens 
rea faisait initialement échec à la responsabilité criminelle des 
personnes morales pour la perpétration d’infractions nécessitant la 

                                          

(H.L.), puis éventuellement étendue en matière criminelle (Tesco 
Supermarkets Ltd. v. Nattrass, [1971] U.K.H.L. 1). 

21.  James M. ANDERSON et Ivan WAGGONER, The Changing Role of Criminal Law 
in Controlling Corporate Behavior, Santa Monica, RAND Corporation, 2014, 
p. 17; K.F. BRICKEY, « Corporate Criminal Accountability: A Brief History 
and an Observation », préc., note 13, 404, n. 62, citant Chuter v. Freeth & 
Pocock Ltd., [1911] 2 K.B. 832; Director of Public Prosecutions v. Kent and 
Sussex Contractors, Ltd., [1944] K.B. 146; Moore v. Bresler, [1944] 2 
K.B.D. 515; R. v. I.C.R. Haulage, Ltd., [1944] K.B. 551. 

22.  Tesco Supermarkets Ltd. v. Nattrass, préc., note 20. 
23.  Les tribunaux canadiens auraient adopté une interprétation plus flexible 

de la théorie : Jennifer QUAID, « The Assessment of Corporate 
Criminal Liability on the Basis of Corporate Identity: An Analysis », (1998) 
43 McGill L.J. 67, 97, (n. 132), citant Don STUART, Canadian Criminal Law: 
A Treatise, 3e éd., Scarborough, Carswell, 1995, p. 579. 
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preuve d’un élément moral24, sous réserve de certaines exceptions 
à l’immunité des personnes morales en matière criminelle25. En 
1941, dans l’arrêt R. v. Fane Robinson Ltd.26, la Cour d’appel de 
l’Alberta a importé en droit criminel canadien le paradigme de l’alter 
ego (ou de l’âme dirigeante) de la théorie de l’identification issue du 
droit anglais en matière de responsabilité civile extracontractuelle27. 

  
Il a toutefois fallu attendre l’arrêt Canadian Dredge & Dock 

Co. c. La Reine28 de la Cour suprême du Canada en 1985 pour que 
les circonstances dans lesquelles une personne morale peut être 
reconnue coupable d’une infraction criminelle de mens rea soient 
précisées. Cet arrêt visait quatre sociétés ayant été condamnées par 
les cours d’instances inférieures pour des infractions criminelles 
relatives à un stratagème de truquage d’offres. La Cour suprême a 
alors confirmé l’application de la théorie de l’identification en droit 
criminel canadien29. Par ailleurs, à l’image du droit anglais, elle a 
rejeté une approche fondée sur la responsabilité du fait d’autrui 
(respondeat superior : « le supérieur doit répondre ») préconisée en 
droit américain, en vertu de laquelle une personne morale est 
responsable des infractions commises par ses employés et ses 
agents, dans la mesure où ces dernières ont été perpétrées dans le 
contexte de leur emploi ou de leur mandat, au profit de l’employeur 
ou du mandant, peu importe le rang de l’employé ou de l’agent au 
sein de la personne morale30. 

 
La Cour suprême, sous la plume du juge Estey, a rejeté les 

divers moyens de défense présentés par les appelantes et confirmé 
                                          

24.  Arrêt Canadian Dredge, préc., note 5, p. 676, citant Halsbury’s Laws of 
England, vol. 8-9, Londres, Butterworths, 1909, p. 390. 

25.  Ces exceptions étaient les suivantes : « (1) la nuisance publique, (2) la 
diffamation criminelle, (3) les infractions de responsabilité absolue créées 
par la loi et (4) l’outrage au tribunal » : arrêt Canadian Dredge, préc., 
note 5, p. 676. 

26.  R. v. Fane Robinson Ltd., [1941] 3 D.L.R. 409 (Alta. C.A.). 
27.  Lennard’s Carrying Co. v. Asiatic Petroleum Co., préc., note 20. 
28.  Arrêt Canadian Dredge, préc., note 5. 
29.  Id., p. 718-719. 
30.  Supra, note 4. 
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les déclarations de culpabilité prononcées à leur endroit. En 
arrivant à cette conclusion, la Cour suprême a déclaré que, pour 
que la responsabilité criminelle d’une personne morale soit engagée 
en raison des actes criminels commis par l’un de ses mandataires, 
outre qu’il faut prouver que ce dernier était une âme dirigeante de 
la personne morale, il incombe au ministère public de démontrer 
que le geste de l’âme dirigeante « a) entrait dans le domaine 
d’attribution de ses fonctions; b) n’était pas complètement 
frauduleux envers la compagnie; et c) avait en partie pour but ou 
pour conséquence de procurer un avantage à la compagnie31 ». Il a 
aussi été précisé que, si ces conditions sont remplies, le fait que la 
personne morale a implicitement ou expressément interdit la 
commission de l’infraction n’est pas source d’exonération pour cette 
dernière32. Ne fait pas non plus échec à la responsabilité criminelle 
de la personne morale, en vertu de la théorie de l’identification, le 
fait que ses administrateurs n’ont pas été au courant des 
agissements illégaux33. En l’espèce, la Cour suprême a déterminé 
que, bien qu’elles aient tiré personnellement des avantages de leur 
stratagème collusoire, les âmes dirigeantes n’avaient pas 
entièrement agi dans le dessein de frauder les personnes morales 
pour qui elles exerçaient leurs fonctions, et les appelantes en 
avaient aussi profité34. Par conséquent, le plus haut tribunal du 
pays a ultimement confirmé leur culpabilité. 

 
Pour la Cour suprême, la notion d’âme dirigeante comprend 

« le conseil d'administration, le directeur général, le directeur, le 
gérant et n'importe quelle autre personne ayant reçu une délégation 
du conseil d'administration à qui est déléguée l’autorité directrice de 
la compagnie35 ». L’arrêt Canadian Dredge indique en outre qu’une 
société peut posséder plus d’une âme dirigeante (particulièrement 
au Canada, où les entreprises exercent souvent leurs activités sur 
un vaste territoire)36. Or, bien que cet arrêt ait apporté des 
                                          

31.  Arrêt Canadian Dredge, préc., note 5, p. 713-714. 
32.  Id., p. 698-699. 
33.  Id., p. 684-685. 
34.  Id., p. 717-718. 
35.  Id., p. 693. 
36.  Id., p. 692-693. 
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précisions utiles sur la mise en œuvre de la théorie de 
l’identification en matière criminelle, la portée de la notion d’âme 
dirigeante n’était pas encore tout à fait claire en ce qui a trait à la 
distinction entre les individus bénéficiant de l’« autorité directrice » 
et les « employés ordinaires » de la personne morale.  

 
Des éclaircissements sur ce paradigme ont été fournis huit 

années plus tard aux termes de l’arrêt Rhône (Le) c. Peter A.B. 
Widener (Le)37, où la Cour suprême devait à nouveau se prononcer 
sur la théorie de l’identification, mais cette fois-ci dans le contexte 
de demandes reconventionnelles de limitation de responsabilité 
suivant l’article 647 (2) de la Loi sur la marine marchande du 
Canada38. Dans son jugement, la Cour suprême a en quelque sorte 
restreint la doctrine de l’identification, en précisant que, pour qu’un 
employé ou un mandataire d’une personne morale puisse être 
qualifié d’âme dirigeante de cette dernière, il devait exercer un 
pouvoir décisionnel sur la conception de ses politiques39. À l’inverse, 
il a été déterminé qu’un employé ou un mandataire qui ne fait que 
mettre en exécution des politiques ne pouvait être considéré comme 
jouissant d’une véritable autorité directrice permettant de conclure 
que les gestes d’un tel individu sont ceux de la personne morale aux 
fins de la doctrine de l’identification40. Pour reprendre les propos de 
la Cour suprême, « [l]e facteur clé qui permet de distinguer les âmes 
dirigeantes des employés ordinaires est la capacité d’exercer un 
pouvoir décisionnel sur les questions de politique générale de la 
personne morale, plutôt que le simple fait de mettre en œuvre ces 
politiques dans un cadre opérationnel41 ». La Cour suprême a par 
                                          

37. Rhône (Le) c. Peter A.B. Widener (Le), [1993] 1 R.C.S. 497. 
38.  Loi sur la marine marchande du Canada, S.R.C. 1970, c. S‑9. Quoique cet 

arrêt n’ait pas été rendu dans le contexte d’une poursuite criminelle, les 
principes énoncés par la Cour suprême dans ce dernier ont été cités dans 
la jurisprudence en matière pénale. Voir, par exemple, les affaires R. v. Tri-
Tex Sales & Service Ltd., 2006 CanLII 25401 (NL PC), et TFE Industries Inc. 
c. La Reine, 2009 NBCA 39. 

39.  Rhône (Le) c. Peter A.B. Widener (Le), préc., note 37, p. 521-522 et 526-
527. 

40.  Id. 
41.  Id., p. 526-527. 
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ailleurs confirmé la possibilité d’une délégation expresse ou 
implicite de l’autorité directrice permettant la caractérisation d’un 
individu en tant qu’âme dirigeante42.  

 
À la lumière de la jurisprudence précitée43, la théorie de 

l’identification en droit pénal canadien peut être résumée ainsi : la 
responsabilité criminelle d’une personne morale pour une 
infraction de mens rea commise par l’un de ses employés ou 
mandataires est engagée dans la mesure où :  

 
• celui-ci est une âme dirigeante de la personne morale 

(c’est-à-dire qu’il s’est vu attribuer ou déléguer, 
expressément ou implicitement, un pouvoir 
décisionnel quant aux politiques générales de 
l’organisation); 

• l’infraction a été commise alors que ce dernier agissait 
dans le domaine d’exercice de ses fonctions; 

• l’infraction n’a pas été commise dans le seul but de 
frauder la personne morale; 

• l’infraction avait pour objet ou pour résultat de faire 
en sorte que la personne morale en tire un bénéfice, 
en tout ou en partie, et ce, peu importe l’existence 
d’une interdiction spécifique ou générale en place 
quant à l’infraction, ou le fait que le conseil 
d’administration ou les membres de la direction 
étaient ou non au courant des circonstances ayant 
mené à l’infraction44.  
 

La théorie de l’identification impute donc les éléments 
matériels et moraux d’une infraction à la personne morale en 

                                          

42.  Id., p. 520. 
43.  Outre les arrêts Canadian Dredge, préc., note 5, et Rhône (Le) c. Peter A.B. 

Widener (Le), préc., note 37, voir l’arrêt Revenu Canada c. Forges du Lac 
inc., [1997] R.J.Q. 1254 (C.A.). 

44.  Voir le bon résumé de la théorie de l’identification de la Cour du Québec 
dans le jugement R. c. Pétroles Global inc., 2012 QCCQ 5749, par. 68. 
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établissant une connexion entre les actes d’une personne physique 
détenant une autorité directrice au sein de la personne morale et 
ceux de cette dernière. Comme l’a observé le juge Estey dans l’arrêt 
Canadian Dredge, cette approche possède un certain fondement 
rationnel, quoique ce dernier soit imparfait45. 

 
Ainsi, les tribunaux canadiens ont élaboré une doctrine plus 

sophistiquée que celle qui découlait du modèle américain fondé sur 
la maxime respondeat superior. En effet, l’approche jurispru-
dentielle canadienne prend en considération les incidences de la 
responsabilité criminelle des personnes morales pour arriver à une 
solution que l’on pourrait qualifier de médiane entre l’immunité 
complète des personnes morales et la simple responsabilité du fait 
d’autrui, c’est-à-dire une attribution de la responsabilité criminelle 
à la personne morale pour une infraction commise par tout employé 
ou tout agent, peu importe qu’il ait bénéficié ou non d’une autorité 
directrice46. Or, comme nous le verrons plus bas, aux yeux du 
gouvernement, cette solution élaborée par la common law était trop 
étroite, et un régime « modernisé » se révélait nécessaire pour 
faciliter l’établissement de la responsabilité criminelle des organi-
sations en droit criminel canadien. 

 
II. L’intervention du législateur (modifications de 2004 au 

Code criminel) 
 

A. Les objectifs 
 

En 2004, des modifications au Code criminel ont fait en sorte 
qu’un nouveau régime de responsabilité criminelle des organi-
sations conçu par le législateur a été substitué à la théorie de 
                                          

45.  Arrêt Canadian Dredge, préc., note 5, p. 718-719. 
46.  Id., p. 701 : la Cour observe que « [l]a théorie de l’identification en common 

law a été inspirée par le désir de trouver un moyen terme à la fois pratique 
et acceptable qui permettrait qu’une compagnie soit soumise au droit 
criminel général, sans pour autant qu’elle ait à répondre des actes 
criminels de chacun de ses employés et mandataires ». 
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l’identification47. Le régime législatif a essentiellement élargi la 
portée de la responsabilité criminelle des organisations au Canada 
en facilitant leur condamnation. Notamment, de nouvelles 
définitions ont été ajoutées à l’article 2 C.cr. (dont celles d’« agent », 
de « cadre supérieur » et d’« organisation »), et l’imputation de la 
responsabilité criminelle aux organisations pour la perpétration 
d’infractions de mens rea objective et subjective est désormais 
établie selon des modes de participation des organisations à de 
telles infractions aux termes des articles 22.1 et 22.2 C.cr. Sans 
établir un véritable régime de responsabilité du fait d’autrui 
simpliciter comme il existe aux États-Unis, le modèle prescrit par le 
Code criminel se rapproche davantage d’un tel régime que de la 
doctrine de l’identification jurisprudentielle48. 

 
Le projet de loi no C-45 a été adopté dans la foulée de la 

réforme du Code criminel proposée par le gouvernement aux termes 
de sa réponse de novembre 2002 au quinzième rapport du Comité 
permanent de la justice et des droits de la personne de la Chambre 
des communes49, dans laquelle le gouvernement arrivait à la 
conclusion « que le droit pénal canadien applicable aux personnes 
morales a besoin d’être modernisé50 ». Le gouvernement estimait 
notamment que la théorie de l’identification n’était pas adaptée aux 
organisations possédant une structure complexe, affirmant que 
celle-ci « ne reflète pas la réalité de la prise de décision dans les 
sociétés et de la délégation de la responsabilité opérationnelle dans 
les organisations complexes51 ».  

                                          

47.  Comme nous l’avons indiqué précédemment, la théorie de l’identification 
demeure applicable en matière de responsabilité pénale des personnes 
morales pour les infractions réglementaires de mens rea créées par 
certaines législatures provinciales. 

48.  Affaire Pétroles Global, préc., note 9, par. 185. 
49.  MINISTÈRE DE LA JUSTICE, Réponse du gouvernement au quinzième rapport 

du Comité permanent de la justice et des droits de la personne 
(Responsabilité des personnes morales), Ottawa, 2002, en ligne : 
http://www.justice.gc.ca/fra/pr-rp/autre-other/jdp-jhr/index.html (15 
août 2017).  

50.  Id., sous la rubrique « Résumé ». 
51.  Id. 
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Il ressort de la lecture de la réponse de novembre 200252 et 
des débats parlementaires sur le projet de loi no C-4553 que les deux 
principaux objectifs des modifications de 2004 étaient :  

 
• d’une part, de faciliter, généralement, l’établissement 

de la responsabilité criminelle des organisations pour 
les infractions tant de mens rea subjective que de 
mens rea objective, notamment en élargissant les 
catégories de personnes pouvant engager cette 
responsabilité;  

• d’autre part, de renforcer la sécurité en milieu de 
travail, en créant, entre autres, un nouveau devoir 
incombant à toute personne surveillant un travail ou 
une tâche « de prendre les mesures voulues pour 
éviter qu’il n’en résulte de blessure corporelle pour 
autrui54 ».  
 

On peut également supposer que l’élargissement de la 
responsabilité criminelle des organisations par le législateur avait 
pour objet de contribuer aux objectifs généraux du droit criminel, 
dont la dénonciation et la dissuasion55, soit en encourageant les 

                                          

52.  Id., sous la rubrique « Mesures législatives proposées ». 
53.  Loi modifiant le Code criminel (responsabilité pénale des organisations), 

projet de loi no C-45 (sanctionné le 7 novembre 2003), 2e sess., 37e légis. 
(Can.). 

54.  Art. 217.1 C.cr. 
55.  R. v. Metron Construction Corporation, 2013 ONCA 541, par. 115; 

art. 718 b) et c) C.cr. Nombre d’auteurs sont d’avis que la rétribution ne 
peut être un objectif visé par la responsabilité criminelle des personnes 
morales puisque ces dernières, étant des fictions du droit, ne peuvent 
subir de condamnation morale : Lawrence FRIEDMAN, « In Defense of 
Corporate Criminal Liability », (2000) 23 Harv. J. L. & Pub. Poly 833, 844, 
citant Shayne KENNEDY, » Probation and the Failure to Optimally Deter 
Corporate Misconduct », (1998) 71 S. Cal. L. Rev. 1075, 1084; John T. 
BYAM, « The Economic Inefficiency of Corporate Criminal Liability », 
(1982) 73 J. Crim. L. & Criminology 582, 583 à 585; voir aussi John C. 
COFFEE, Jr., « No Soul to Damn: No Body to Kick: An Unscandalized Inquiry 
into the Problem of Corporate Punishment », (1981) 79 Mich. L. Rev. 386, 
448. 
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propriétaires, les administrateurs et les dirigeants d’organisation à 
prendre davantage de mesures pour prévenir la survenance 
d’infractions criminelles et ainsi protéger leurs employés et le 
public56. Les individus agissant au sein de l’organisation sont la 
cible ultime de l’objectif de dissuasion, car ils peuvent subir 
personnellement les conséquences immédiates de la condamnation 
de l’organisation (par exemple, la diminution de la valeur des titres 
détenus dans l’organisation ou une perte d’emploi). Dans cette 
optique, la responsabilité criminelle des organisations est 
essentiellement une forme de sanction collective57.  

 
B. Le champ d’application de la réforme 

 

1. Le droit fédéral 
 

Selon l’article 34 (2) de la Loi d’interprétation58, « [s]auf 
disposition contraire du texte créant l’infraction, les dispositions du 
Code criminel relatives aux actes criminels s’appliquent aux actes 
criminels prévus par un texte et celles qui portent sur les infractions 
punissables sur déclaration de culpabilité par procédure sommaire 
s’appliquent à toutes les autres infractions créées par le texte ». Par 
conséquent, les prescriptions du Code criminel sont en vigueur, sauf 
si le législateur indique clairement qu’elles sont exclues ou si une 
loi comporte un « code complet » en soi59. Le seul fait qu’une loi 
fédérale aborde le même sujet qu’une disposition du Code criminel 
ou le silence d’une telle loi quant à l’application du Code criminel ne 
sont pas suffisants de par leur nature pour conclure à l’intention 
du législateur d’exclure l’application du Code criminel60. Par exem-

                                          

56.  P.-C. COLLINS HOFFMAN et G. PINSONNAULT, préc., note 11, p. 133. 
57.  John HASNAS, « The Centenary of a Mistake: One Hundred Years of 

Corporate Criminal Liability », (2009) 46 Am. Crim. L. Rev. 1329, 1340. 
58.  Loi d’interprétation, L.R.C. 1985, c. I-21. 
59.  R. v. Del Mastro, 2016 ONSC 2071, par. 148; Ukrainetz v. Canada 

(Attorney General) (1995), 39 C.R. (4th) 373, par. 9. 
60.  R. v. Del Mastro, préc., note 59, par. 149, citant R. v. Ross, 1991 

CarswellBC 998 (C.A.), et R. c. Multiform Manufacturing Co, 
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ple, dans l’affaire R. v. Del Mastro61, la Cour supérieure de l’Ontario 
a estimé, en ce qui a trait à la Loi électorale du Canada62, que, en 
l’absence d’indication claire de l’intention du législateur d’écarter 
l’article 21 C.cr. concernant les participants à une infraction, ce 
dernier s’appliquait aux infractions édictées aux termes de cette 
loi63. 

 
Ainsi, en ce qui concerne la législation fédérale, à moins que 

la loi n’écarte explicitement ou implicitement les modes de 
participation des organisations aux infractions énoncés aux 
articles 22.1 et 22.2 C.cr., ceux-ci s’appliquent aux infractions de 
mens rea subjective et objective créées par d’autres lois fédérales 
(par exemple, la Loi sur la concurrence64). Cependant, lorsque 
l’infraction édictée par une loi fédérale est de responsabilité stricte, 
la responsabilité d’une organisation sera plutôt établie selon le 
régime prévu par la loi créant une telle infraction, le cas échéant, et 
les principes de common law applicables, tels que ceux qui sont 
relatifs à la responsabilité du fait des mandataires65. D’ailleurs, 
dans l’arrêt Canadian Dredge, la Cour suprême a conclu que la 

                                          

[1990] 2 R.C.S. 624. Voir aussi l’affaire Lynk v. Ratchford, 142 N.S.R. (2d) 
399. 

61.  R. v. Del Mastro, préc., note 59. 
62.  Loi électorale du Canada, L.C. 2000, c. 9. 
63.  R. v. Del Mastro, préc., note 59, par. 147-152. 
64.  Loi sur la concurrence, L.R.C. 1985, c. C-34. Par exemple, la Cour 

supérieure du Québec a appliqué l’article 22.2 C.cr. dans l’affaire Pétroles 
Global, préc., note 9, qui impliquait des accusations en vertu de 
l’infraction prévue par l’alinéa c) de l’article 45 (1) de la Loi sur la 
concurrence portées à l’encontre d’une organisation.  

65.  Selon le professeur Gerald Henry Louis FRIDMAN, Canadian Agency Law, 
3e éd., Toronto, LexisNexis Canada, 2017, p. 235-236, deux théories ont 
été appliquées par les tribunaux en vue d’établir la responsabilité 
criminelle des mandants pour les infractions de responsabilité stricte 
commises par leurs mandataires, soit la doctrine de la « portée de 
l’autorité », en vertu de laquelle il y a responsabilité indirecte dans la 
mesure où le mandataire ayant commis l’infraction a agi dans les limites 
de son autorité, et la doctrine de la « délégation », selon laquelle la 
responsabilité du mandant dépend de la question de savoir si la tâche qui 
a mené à la commission de l’infraction avait été déléguée au mandataire.  
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théorie de l’identification ne s’applique pas aux infractions de 
responsabilité stricte : elle a précisé que, pour ce type d’infractions, 
« il importe peu que l’accusé soit ou non une personne morale parce 
qu’il s’agit d’une responsabilité directe qui découle des termes de 
la loi » et que la « responsabilité ne dépend pas de l’imputation à 
l’accusé des méfaits d’autrui »66. 

 
En somme, le régime de responsabilité criminelle des 

organisations du Code criminel s’applique aux infractions édictées 
par le Parlement fédéral dans une autre loi dans la mesure où, 
d’une part, le législateur n’a pas exclu ce régime de façon non 
équivoque et, d’autre part, ces infractions nécessitent la preuve 
hors de tout doute raisonnable d’un élément mental objectif ou 
subjectif. 

 
2. Le droit provincial et territorial 

 

Comme c’est le cas en droit fédéral, les articles 22.1 et 
22.2 C.cr. sont sans effet en ce qui concerne les infractions 
provinciales et territoriales de responsabilité stricte ou de 
responsabilité absolue. Pour ce qui est des infractions réglemen-
taires exigeant la preuve de la mens rea du contrevenant, un régime 
différent peut s’appliquer selon la province ou le territoire où les 
accusations sont portées, soit la théorie de l’identification ou le 
régime du Code criminel. 

 
Au Québec, en Ontario et au Nouveau-Brunswick, les lois sur 

les poursuites sommaires qui existaient auparavant ont été 
abrogées et remplacées par des lois de procédure pénale 
indépendantes (ou presque) du Code criminel67. Dans ces provinces, 
la théorie de l’identification demeure applicable en ce qui a trait à 
la condamnation des personnes morales pour des infractions 

                                          

66.  Arrêt Canadian Dredge, préc., note 5, p. 674. 
67.  Québec : Code de procédure pénale, RLRQ, c. C-25.1; Ontario : Loi sur les 

infractions provinciales, L.R.O. 1990, c. P.33; Nouveau-Brunswick : Loi sur 
la procédure applicable aux infractions provinciales, L.N.-B. 1987, c. P-
22.1. 
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provinciales requérant la preuve de la mens rea, car les lois sur la 
procédure pénale de ces provinces n’intègrent pas automa-
tiquement les dispositions du Code criminel (et les modifications à 
ces dernières) qui s’appliquent aux infractions punissables par 
déclaration de culpabilité par procédure sommaire, dont les 
articles 22.1 et 22.2. C’est la conclusion à laquelle la Cour de justice 
de l’Ontario est arrivée dans le jugement Toronto (City) v. Zanzibar 
Tavern Inc.68. Dans cette affaire, elle a estimé que les modifications 
de 2004 au Code criminel relatives à la responsabilité criminelle des 
organisations ne s’appliquent pas aux infractions réglementaires de 
l’Ontario et que l’élément moral continue d’être attribué aux 
personnes morales par le truchement de la doctrine de l’iden-
tification, contrairement aux provinces où les poursuites pénales 
pour des infractions réglementaires continuent d’être régies par les 
lois sur les poursuites sommaires69. 

 
Généralement, dans les provinces n’ayant pas adopté de loi 

sur la procédure pénale remplaçant la procédure sommaire prévue 
dans le Code criminel, le régime de la common law a 
automatiquement été remplacé par celui du Code criminel. En 
Alberta, à l’Île-du-Prince-Édouard et en Nouvelle-Écosse, les lois 
sur les poursuites sommaires effectuent un renvoi général aux 
dispositions du Code criminel et indiquent que celles qui sont 
« applicables » aux infractions punissables sur déclaration de 
culpabilité par procédure sommaire s’appliquent mutatis mutandis 
aux poursuites pénales introduites en vertu de la loi provinciale70. 

                                          

68.  Toronto City v. Zanzibar Tavern Inc., 2007 ONCJ 401. 
69.  Id., par. 190. Voir aussi l’affaire Ontario (Ministry of Consumer & Business 

Services) v. Pellegrini, 2006 ONCJ 297, par. 26. 
70.  Alberta : Provincial Offences Procedure Act, R.S.A. 2000, c. P-34, art. 3 : 

« Except to the extent that they are inconsistent with this Act and subject 
to the regulations, all provisions of the Criminal Code (Canada), including 
the provisions in Part. XV respecting search warrants, that are applicable 
in any manner to summary convictions and related proceedings apply in 
respect of every matter to which this Act applies »; Île-du-Prince-Édouard : 
Summary Proceedings Act, R.S.P.E.I. 1988, c. S-9, art. 4(1) : « The 
provisions of the Criminal Code (Canada) R.S.C. 1985, c. C-46, as 
amended from time to time, including provisions relating to appeals, 

PDF Page: RDUS_Vol47no1.p0138.pdf
Process Template:PDF_proofs_HI

Date: 19-03-05
Time: 14:53:24
Color: Black

Operator: ____________________________

PageMark-Color-Comp

❏ OK to proceed
❏ Make corrections and proceed
❏ Make corrections and show another proof

Signed:  ___________________  Date:  ______



La codification de la responsabilité criminelle 
(2017) 47 R.D.U.S.  des organisations au Canada 129 

 
 
 

 

Ainsi, le régime codifié semble avoir remplacé la théorie de 
l’identification dans ces trois provinces, puisque les articles 22.1 et 
22.2 C.cr. sont applicables tant aux infractions punissables par 
procédure sommaire qu’à celles qui le sont par mise en accusation. 

  
Dans la province de Terre-Neuve-et-Labrador, l’article 6 (1) 

de la Provincial Offences Act71 intègre en droit provincial, avec les 
adaptations nécessaires, les dispositions du Code criminel « ayant 
trait » (respecting) aux infractions punissables sur déclaration de 
culpabilité par procédure sommaire. Les lois correspondantes en 
matière de procédure pénale de la Colombie-Britannique, du 
Nunavut et des Territoires du Nord-Ouest emploient un libellé 
similaire72, en énonçant que les dispositions du Code criminel 
« relatives » (relating) aux infractions punissables sur déclaration 
sommaire de culpabilité sont applicables avec les adaptations 
nécessaires. Il appert que ce libellé ne devrait pas être interprété 
comme signifiant que seuls les articles du Code criminel relatifs 
uniquement aux infractions punissables sur déclaration de 
culpabilité par procédure sommaire sont applicables, mais que le 
sont aussi les articles pouvant toucher de telles infractions, 
exclusivement ou non73. 

                                          

applicable to offences punishable on summary conviction apply with the 
necessary changes to proceedings to which this Act applies »; Nouvelle-
Écosse : Summary Proceedings Act, R.S.N.S. 1989, c. 450, art. 7(1) : 
« Except where and to the extent that it is otherwise specially enacted, the 
provisions of the Criminal Code (Canada), except section 734.2, as 
amended or re-enacted from time to time, applicable to offences 
punishable on summary conviction, whether those provisions are 
procedural or substantive and including provisions which impose 
additional penalties and liabilities, apply, mutatis mutandis, to every 
proceeding under this Act. » 

71.  Provincial Offences Act, S.N.L. 1995, c. P-31.1. 
72.  Colombie-Britannique : Offence Act, R.S.B.C. 1996, c. 338, art. 133; 

Nunavut : Loi sur les poursuites par procédure sommaire, L.R.T.N.-O. (NU) 
1988, c. S-15, art. 2 (1); Territoires du Nord-Ouest : Loi sur les poursuites 
par procédure sommaire, L.R.T.N.-O. 1988, c. S-15, art. 2 (1). 

73.  Cette interprétation semble appuyée par l’affaire R. v. 0721464 BC Ltd. 
and Buchanan, 2011 BCPC 0090, où la Cour provinciale de la Colombie-
Britannique a observé que l’accusé devait répondre à des chefs 
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 Par contre, au Manitoba et en Saskatchewan, bien que des 
lois sur les poursuites par procédure sommaire soient toujours en 
vigueur, puisque ces dernières n’intègrent en droit pénal provincial 
que certaines parties et des articles spécifiques du Code criminel74, 
sauf les articles 22.1 et 22.2, la théorie de l’identification semble 
toujours s’appliquer dans le cas des infractions réglementaires de 
mens rea. 

 
Les régimes relatifs à la responsabilité pénale des 

organisations ou des personnes morales applicables dans chaque 
province et territoire peuvent donc être résumés comme le montre 
le tableau ci-dessous. 

 
Province ou territoire Régime applicable 
Alberta Code criminel 
Colombie-Britannique Code criminel 
Île-du-Prince-Édouard Code criminel 
Manitoba Théorie de l’identification 
Nouveau-Brunswick Théorie de l’identification 
Nouvelle-Écosse Code criminel 
Nunavut Code criminel 
Ontario Théorie de l’identification 
Québec Théorie de l’identification 
Saskatchewan Théorie de l’identification 
Terre-Neuve-et-Labrador Code criminel 
Territoires du Nord-Ouest Code criminel 
Yukon Code criminel 

 

                                          

d’accusation pour des infractions provinciales en tant que participant à 
celles-ci en vertu de l’article 21 C.cr., une disposition qui s’applique tant 
aux infractions punissables par voie de procédure sommaire qu’à celles 
qui sont punissables par acte d’accusation et qui établit des modes de 
participation aux infractions, tout comme les articles 22.1 et 22.2 C.cr. 

74.  Manitoba : Loi sur les poursuites sommaires, C.P.L.M., c. S230, art. 3; 
Saskatchewan : The Summary Offences Procedure Act, 1990, S.S. 1990-91, 
c. S-63.1, art. 4. 
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III. La portée des concepts relatifs à l’imputation de la 
responsabilité criminelle 
 

A. La notion d’organisation 
 

Pour les infractions criminelles commises après 
l’intervention législative de 2004, il est désormais plus approprié de 
parler de responsabilité criminelle des « organisations » plutôt que 
des « personnes morales ». En effet, l’une des innovations de la 
codification a été d’élargir ou, du moins, de clarifier les catégories 
de personnes et d’associations pouvant être condamnées en raison 
d’actes ou d’omissions de leurs cadres supérieurs par l’ajout de la 
définition d’« organisation » au Code criminel. Comme l’indique le 
résumé législatif du projet de loi no C-45, ce dernier a étendu « la 
notion de responsabilité pénale à une vaste gamme d’entités qui 
structurent et incarnent les activités collectives et les intérêts 
collectifs des individus qui s’associent75 ». 

 
Le concept d’organisation, tel que le définit le Code criminel, 

comprend deux volets que nous analyserons séparément. 
 

1. Le premier volet de la définition 
 

D’abord, le concept d’organisation englobe tout « corps 
constitué, personne morale, société, compagnie, société de 
personnes, entreprise, syndicat professionnel ou municipalité ». 
Cette première partie de la définition donnée par l’article 2 C.cr. 
inclut la plupart des corps constitués ou non constitués en 
personne morale reconnus en droit privé, en droit des sociétés, en 
droit de l’emploi et même en droit municipal.  

 

                                          

75.  Voir aussi DIVISION DU DROIT ET GOUVERNEMENT, Projet de loi C-45 : Loi 
modifiant le Code criminel (Responsabilité pénale des organisations), 
résumé législatif, Ottawa, Gouvernement du Canada, 3 juillet 2003, p. 10, 
en ligne : http://www.bdp.parl.gc.ca/Content/LOP/LegislativeSumma 
ries/37/2/c45-f.pdf (15 août 2017). 
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La théorie de l’identification semble plus restreinte, car elle 
vise principalement les personnes morales au sens propre, c’est-à-
dire les entités constituées disposant d’une personnalité juridique 
distincte de celle de leurs administrateurs, dirigeants, employés, 
actionnaires ou membres. En effet, la Cour suprême a déclaré que 
la doctrine de l’identification ne saurait s’appliquer aux personnes 
physiques76 et les jugements clés en la matière emploient presque 
systématiquement l’expression « personne morale ». D’ailleurs, la 
Cour d’appel du Manitoba a déterminé, dans un arrêt de 2004, 
qu’une entreprise individuelle (soit un individu faisant affaire en sa 
capacité personnelle sous un nom d’entreprise immatriculé) ne 
pouvait être l’objet d’une poursuite pénale, car ce n’est pas une 
entité juridique ou une personne morale77. Cela dit, dans l’arrêt 
United Nurses of Alberta c. Alberta (Procureur général)78, prononcé 
en 1992, la Cour suprême avait estimé qu’une association non 
constituée en personne morale, soit un syndicat, pouvait être 
reconnue coupable de l’infraction de common law d’outrage 
criminel, étant donné sa capacité juridique d’ester en justice79. 
Toutefois, elle n’a pas appliqué ni mentionné la théorie de 
l’identification dans son jugement. Il n’est donc pas évident que la 
théorie de l’identification puisse être appliquée aux entreprises 
individuelles, associations non dotées de la personnalité morale et 
autres entités ne possédant pas de personnalité juridique distincte, 
de patrimoine distinct ou de capacité juridique reconnue par la loi.  

 
Selon la définition d’« organisation » énoncée à l’arti-

cle 2 C.cr., il ne fait aucun doute que de tels éléments ne sont pas 
des critères ou des facteurs à retenir pour qu’une entité puisse être 
déclarée criminellement responsable. Par exemple, dans le cas des 

                                          

76.  Bhatnager c. Canada (Ministre de l’emploi et de l'immigration), [1990] 
2 R.C.S. 217. 

77.  R. v. AFC Soccer, 2004 MBCA 73. 
78.  United Nurses of Alberta c. Alberta (Procureur général), [1992] 1 R.C.S. 901. 
79.  Id., p. 927-929. 
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sociétés de personnes du droit civil ou de la common law80, une 
condamnation engagerait vraisemblablement la responsabilité 
personnelle des associés ou des commandités. De plus, le terme 
« entreprise » devrait englober les entreprises individuelles non 
constituées qui sont exploitées par un seul individu81, lequel 
pourrait se voir déclarer coupable personnellement, contrairement 
à la théorie de l’identification, qui ne permet pas d’attribuer une 
responsabilité criminelle à une personne physique82. 

 
Or, poursuivre et condamner une entité qui ne possède pas 

un patrimoine distinct de celui de ses membres selon la loi pourrait 
présenter certains obstacles en pratique. En effet, si une telle 
organisation était condamnée, qui devrait être responsable du 
paiement de l’amende et comment celle-ci devrait-elle être répartie? 
Devrait-on condamner l’ensemble de ses membres personnellement 
à égalité de parts ou seulement sa « haute direction »? Les individus 
condamnés devraient-ils être responsables conjointement ou 
solidairement du paiement de l’amende?  

 
En outre, si un individu est condamné personnellement pour 

avoir participé à une infraction, puis est subsidiairement accusé en 
tant que membre de l’organisation pour la même infraction, les 
règles en matière de res judicata, dont la protection contre le double 
péril garantie par l’alinéa h) de l’article 11 de la Charte canadienne 
des droits et libertés83, de même que les garanties légales et de 
common law telles que la règle à l’encontre des condamnations 
multiples pour des infractions découlant d’un même acte84 et le 

                                          

80.  En droit civil québécois : C.c.Q., art. 2188 al. 2; Charron c. Drolet, 2005 
QCCA 430, par. 19. En common law : Backman c. Canada, 2001 CSC 10, 
par. 41. 

81.  Voir l’article 1525 al. 3 C.c.Q. qui pourrait être utile pour la question de 
savoir si nous sommes en présence d’une « entreprise » au sens de la 
définition d’« organisation » de l’article 2 C.cr. 

82.  R. v. AFC Soccer, préc., note 77. 
83.  Loi constitutionnelle de 1982, annexe B de la Loi de 1982 sur le Canada 

(R.-U.), 1982, c. 11 (ci-après « Charte canadienne »). 
84.  Cette règle a initialement été consacrée en droit pénal canadien par la 

Cour suprême dans l’arrêt Kienapple c. La Reine, [1975] 1 R.C.S. 729, puis 
par la suite précisée aux termes de l’arrêt R. c. Prince, [1986] 2 R.C.S. 480. 
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principe d’autrefois convict, pourraient vraisemblablement entrer 
en jeu. Par exemple, si le propriétaire d’une entreprise individuelle 
avait lui-même commis une infraction, ces règles pourraient faire 
échec à une double condamnation de l’individu personnellement et 
en sa capacité d’« entreprise individuelle », puisqu’il serait alors 
question d’une seule et même personne. Il importe toutefois de 
mentionner que lorsqu’une organisation est constituée en personne 
morale, même dans le cas d’une société par actions détenue et 
administrée par une seule personne physique, la règle contre les 
condamnations multiples ne peut trouver application au bénéfice 
de l’organisation ou de son alter ego car, dans un tel cas, ce sont 
deux accusés ayant chacun leur propre personnalité juridique85.  

 
Dans le cas où un individu agissant au sein d’une entité sans 

patrimoine propre serait doublement condamné de la sorte malgré 
les règles découlant de la res judicata, le tribunal pourrait 
néanmoins considérer la peine imposée pour la première 
condamnation afin de moduler celle qui serait infligée pour la 
seconde condamnation. En outre, si un associé d’une société de 
personnes était tenu personnellement responsable du paiement 
d’une amende sans avoir participé à l’infraction criminelle, des 
préoccupations pourraient être soulevées sur le plan de la 
responsabilité du fait d’autrui et de la présomption d’innocence 
garantie par l’alinéa d) de l’article 11 de la Charte canadienne. Cela 
dit, il pourrait être argumenté que c’est là un risque inhérent que 
doivent assumer ceux qui choisissent de se regrouper au sein de 
telles entités sans personnalité juridique distincte. 

 
Également, des entités qui ne possèdent pas la personnalité 

juridique86, telles que les fiducies et les coentreprises (joint ventures) 

                                          

85.  R. v. Eurosport Auto Co., 2007 BCCA 68. 
86.  En droit civil québécois : Myers c. House Trust, 2015 QCCS 885, par. 128-

136. En common law ontarienne : Cannon v. Funds for Canada 
Foundation, 2010 ONSC 4517, par. 65 (appel rejeté : 2011 ONCA 185); Foo 
v. Yakimetz, [2002] O.J. No. 3958, par. 72 (S.C.J.) (LN/QL). 
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contractuelles non constituées en société par actions87, ne sont pas 
expressément mentionnées dans la définition d’« organisation ». En 
ce qui concerne les fiducies, certaines d’entre elles, comme les 
fiducies commerciales, peuvent gérer des opérations et des 
entreprises de taille considérable. Pensons notamment aux sociétés 
de placement immobilier (real estate investment trust), lesquelles 
peuvent être cotées en bourse et gérer plusieurs millions de dollars 
en actifs immobiliers. Toutefois, le terme « entreprise » listé au 
premier volet de la définition pourrait vraisemblablement être assez 
large pour comprendre de telles entités commerciales et permettre 
d’obtenir, dans le cas des fiducies, une condamnation contre les 
fiduciaires en leur capacité de fiduciaires88. Dans le cas particulier 
des coentreprises non constituées, celles-ci pourraient sans doute 
faire partie du second volet de la définition (abordé ci-dessous), soit 
les associations de personnes, dans la mesure où les trois critères 
de ce volet sont remplis. Qui plus est, lors des débats parle-
mentaires, M. Paul Harold Macklin, alors secrétaire parlementaire 
du ministre de la Justice et procureur général du Canada, indiquait 
que le terme « organisation » est défini « assez largement pour 
inclure tous les grands participants à l’économie89 ». On peut 
soutenir que cette affirmation reflète la volonté du législateur 
d’englober dans la définition d’« organisation » de telles entités 
commerciales, importantes pour l’économie canadienne, même si 
ces propos doivent être considérés avec prudence, s’agissant de 

                                          

87.  De telles entités contractuelles sont notamment utilisées au Canada dans 
le secteur énergétique et le secteur minier : Brad GRANT, « Joint Ventures 
in the Canadian Energy Industry », (2012) 50-2 Alta. L. Rev. 373, 381-382; 
Richard E. CLARK et autres, « Investment in the Canadian Resource 
Sector », (2010) p. 3, en ligne : https://www.yumpu.com/en/document/ 
view/26747907/investment-in-the-canadian-resource-sector-stikeman-
elliott/6 (15 août 2017). 

88.  La fiducie n’a pas de personnalité juridique, de sorte que tout recours doit 
être entrepris contre les fiduciaires ès qualités : Myers c. House Trust, 
préc., note 86, par. 144; Cannon v. Funds for Canada Foundation, préc., 
note 86, par. 66. 

89.  CANADA, Débats de la Chambre des communes, 2e sess., 37e légis., 
15 septembre 2003, « Initiatives ministérielles. Le Code criminel », p. 7326 
(Harold Macklin) (l’italique est de nous). 
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déceler l’intention du législateur, et qu’ils ne lient pas les 
tribunaux90. 

 
Finalement, nous notons que la définition d’« organisation » 

ne se limite pas qu’aux entités ayant un dessein lucratif. Voilà une 
confirmation plutôt qu’une innovation. En effet, même avant 2004, 
les personnes morales sans but lucratif, notamment celles qui 
étaient à vocation religieuse, tombaient sous le coup de la théorie 
de l’identification et pouvaient être condamnées pour les actes 
criminels perpétrés par les individus qui possédaient une autorité 
directrice à leur égard91. Il en est de même pour les syndicats, qui 
ont été considérés comme ayant la capacité juridique d’être 
condamnés pour des infractions criminelles avant la codification de 
200492. La Cour suprême a également estimé qu’une association 
politique qui « est un organisme actif, qui embauche du personnel, 
loue des locaux, reçoit et distribue des fonds et exerce des activités 
politiques d’ordre général » est une « société » en vertu de l’ancienne 
définition du terme « personne » énoncée au Code criminel93. 

 
2. Le second volet de la définition 

 

L’article 2 C.cr. dispose que « toute association de personnes 
qui, à la fois : (i) est formée en vue d’atteindre un but commun, (ii) 
est dotée d’une structure organisationnelle, (iii) se présente au 
public comme une association de personnes », constitue une 
« organisation » pouvant faire l’objet d’une condamnation crimi-
nelle. Notons qu’il y a disette de jurisprudence pertinente sur ce 
second volet de la définition et que, par conséquent, les 
commentaires que nous formulons ici sont d’ordre conjectural. 

 

                                          

90.  Stéphane BEAULAC et Frédéric BÉRARD, Précis d’interprétation législative, 
2e éd., Montréal, LexisNexis, 2014, p. 270. 

91.  R. v. Church of Scientology of Toronto, 33 O.R. (3d) 65, par. 173-223 (C.A.). 
92.  United Nurses of Alberta c. Alberta (Procureur général), préc., note 78. 
93.  R. c. Barrow, [1987] 2 R.C.S. 694, p. 735. 
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Un auteur observe que les trois critères cumulatifs de la 
sous-définition d’« association de personnes » sont suffisamment 
larges pour comprendre les partis politiques, les groupements ou 
les ordres religieux, les sectes, les clubs sociaux, les bandes 
indiennes et certains rassemblements publics organisés94, pour ne 
citer que ces exemples. La notion d’association de personnes inclut 
les groupements dont la loi ne reconnaît pas expressément 
l’existence, la légitimité ou la capacité juridique. Par exemple, une 
organisation criminelle pourrait, dans la mesure où celle-ci satisfait 
aux trois critères mentionnés ci-dessus, vraisemblablement 
répondre au second volet de la définition. Pensons aussi à un club 
ou à un groupe existant exclusivement sur le Web et qui est non 
constitué, dans la mesure où ce dernier vise un quelconque but 
commun, possède une certaine structure organisationnelle 
(notamment une hiérarchie et des rôles, des responsabilités et des 
privilèges définis et attribués à ses membres) et est perçu 
publiquement comme une association d’individus.  

 
L’expression « structure organisationnelle » devrait par 

ailleurs supposer l’existence d’une certaine continuité pour qu’un 
groupe de personnes puisse être qualifié d’organisation au sens du 
Code criminel, tout comme l’expression « mode d’organisation » 
employée dans la définition d’« organisation criminelle » fait en sorte 
que « l’existence d’une structure quelconque et d’une certaine 
continuité95 » est nécessaire pour conclure à sa présence. Partant, 
un groupe de personnes formé aléatoirement pour un seul 
événement (par exemple, une foule de personnes au moment d’une 
grève ou d’une émeute) ne serait pas visé par la définition. 

 
B. La notion d’agent 

 

Le Code criminel définit l’« agent », comme « tout admi-
nistrateur, associé, employé, membre, mandataire ou entrepre-
                                          

94.  Paul DUSOME, « Criminal Liability under Bill C-45: Paradigms, Prosecutors, 
Predicaments », (2007) 53 Crim. L.Q. 99, 121. 

95.  R. c. Venneri, 2012 CSC 33, par. 29. 
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neur » d’une « organisation »96. D’une part, ce terme est employé 
dans la définition de « cadre supérieur », le concept ayant remplacé 
la notion d’âme dirigeante de la théorie de l’identification (tout 
« cadre supérieur » d’une « organisation » est aussi un « agent » de 
cette dernière). D’autre part, le Code criminel recourt à la notion 
d’agent pour déterminer si une organisation peut être reconnue 
coupable d’une infraction commise par l’un de ses agents, dans la 
situation où un cadre supérieur a manqué de façon marquée à la 
norme de diligence qu’il aurait dû suivre dans les circonstances 
pour empêcher la participation de l’agent à l’infraction97, a incité 
l’agent à commettre l’actus reus de l’infraction98 ou n’a pas pris les 
mesures voulues pour empêcher l’agent de prendre part à 
l’infraction99. 

 
Le concept d’agent englobe non seulement les employés 

salariés d’une organisation, mais aussi les travailleurs autonomes 
agissant pour son compte en vertu d’un mandat. Ainsi, la 
responsabilité criminelle d’une organisation peut être engagée tant 
par ses employés qui participent à ses activités quotidiennes que 
par ses entrepreneurs et sous-traitants qui agissent pour son 
compte dans les limites de mandats généraux ou ponctuels. Or, 
puisque la notion d’agent est utilisée aux articles 22.1 et 22.2 C.cr. 
en vue d’imputer la conduite criminelle d’individus à des 
organisations, on doit conclure que cette notion se limite aux 
personnes physiques et ne peut comprendre, par exemple, des 
personnes morales qui agiraient comme mandataires d’une 
organisation. En outre, selon le principe d’interprétation découlant 
de la maxime noscitur a sociis, un terme dans une énumération doit 
être compris à la lumière des autres termes employés dans cette 
dernière100. En vertu de ce principe, on peut soutenir que les termes 
« administrateur » et « employé », qui ne peuvent faire référence qu’à 
des personnes physiques, ont pour effet de restreindre la généralité 
des autres termes employés dans la définition d’» agent », de sorte 
                                          

96.  Art. 2 C.cr. 
97.  Art. 22.1 al. b) C.cr. 
98.  Art. 22.2 al. b) C.cr. 
99.  Art. 22.2 al. c) C.cr. 
100.  S. BEAULAC et F. BÉRARD, préc., note 90, p. 140-141. 

PDF Page: RDUS_Vol47no1.p0148.pdf
Process Template:PDF_proofs_HI

Date: 19-03-05
Time: 14:53:24
Color: Black

Operator: ____________________________

PageMark-Color-Comp

❏ OK to proceed
❏ Make corrections and proceed
❏ Make corrections and show another proof

Signed:  ___________________  Date:  ______



La codification de la responsabilité criminelle 
(2017) 47 R.D.U.S.  des organisations au Canada 139 

 
 
 

 

qu’on peut conclure que seuls les individus sont visés par celle-ci. 
Une personne morale ou une association de personnes qui est 
réputée avoir participé à une infraction en vertu des articles 22.1 
ou 22.2 ne pourrait donc vraisemblablement pas engager la 
responsabilité criminelle d’une organisation pour laquelle elle a agi 
comme mandataire ou entrepreneur, les dispositions du Code 
criminel ne semblant viser que les actes et les omissions physiques 
et réelles d’agents ou de cadres supérieurs.  

 
L’absence d’un mandat écrit, d’un contrat d’emploi ou d’une 

résolution ne devrait pas en soi faire échec à la qualification d’un 
individu en tant qu’agent. Selon toute probabilité, un tribunal 
s’attacherait aux circonstances réelles, soit les fonctions et les 
responsabilités exercées par un individu dans les faits, plutôt qu’au 
titre qui lui aurait été attribué, pour déterminer s’il agissait 
comme « agent » d’une organisation. D’ailleurs, selon la théorie de 
l’identification, les tribunaux ont centré leur analyse sur la réelle 
« délégation expresse ou implicite de l’autorité directrice pour 
concevoir les politiques de la compagnie et en surveiller la mise en 
œuvre101 » plutôt que sur des formalités internes à la société ou 
d’ordre contractuel. 

 
Ainsi, les administrateurs et les dirigeants de facto de 

personnes morales102, quoique aucune résolution n’ait été adoptée 
par les actionnaires, membres ou dirigeants de ces dernières (selon 
le cas), qu’ils ne soient pas autrement nommés dans les documents 
internes de la personne morale ou qu’ils ne soient pas inscrits sur 
les registres publics, pourraient néanmoins être caractérisés 
comme des agents de celles-ci103. Les résolutions et les documents 
internes de la personne morale, ainsi que les informations affichées 
aux registres publics, peuvent être des indices probants de la 
                                          

101.  Rhône (Le) c. Peter A.B. Widener (Le), préc., note 37. 
102.  En ce qui concerne les lois sur les sociétés par actions, les tribunaux ont 

considéré que tant les administrateurs de facto que les administrateurs de 
jure sont visés par celles-ci et qu’ils sont soumis aux mêmes 
responsabilités : P. MARTEL, préc., note 15, no 21-67 à 21-69. 

103.  P.-C. COLLINS HOFFMAN et G. PINSONNAULT, préc., note 11, 152. 
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charge exercée par un individu, mais ils ne sont pas déterminants 
en tant que tels quant à la qualification de ce dernier à titre 
d’agent104. 

 
En ce qui concerne les mandataires et les employés, 

l’inclusion d’une clause standard (boilerplate) dans un contrat 
stipulant que les parties conviennent qu’elles sont indépendantes 
l’une de l’autre, ou encore qu’il n’existe pas de relation de 
mandataire-mandant ou employeur-employé entre elles, ne pour-
rait, de par sa nature, faire échec à la responsabilité criminelle 
d’une organisation qui serait partie à un tel contrat. En effet, le 
tribunal n’est pas lié par la qualité que se donnent les parties dans 
un contrat ni par la manière dont elles caractérisent ce dernier; la 
véritable relation entre les parties dans les faits est le facteur 
déterminant105. Autrement dit, le tribunal a le dernier mot quant à 
la question de savoir s’il existe, en réalité, un mandat ou un contrat 
d’emploi implicite permettant de conclure qu’une partie agissait en 
tant que mandataire d’une organisation en vertu du Code criminel, 
et ce, malgré toute disposition en sens contraire dans un contrat. 
Bien qu’elle soit non décisive, la présence d’une telle clause dans 
un contrat pourra néanmoins avoir une certaine force probante si 
elle correspond à la réalité révélée par la preuve. Il serait en outre 
loisible aux organisations de limiter la portée du mandat des tiers 
mandataires avec qui elles font affaire afin d’atténuer les risques de 
responsabilité criminelle lorsque ces derniers agissent en dehors de 
leurs attributions106. 

                                          

104.  Id. 
105.  En common law civile, les tribunaux ont estimé que des dispositions 

indiquant que les parties sont des « entrepreneurs indépendants », pour 
éviter les obligations et les responsabilités découlant de la qualification de 
leur relation en tant que mandat, contrat d’emploi ou coentreprise, ne sont 
pas déterminantes et qu’il fallait notamment examiner les faits et les 
circonstances afin de décider si une partie était réellement un 
« entrepreneur » indépendant : Cynthia L. ELDERKIN et Julia S. SHIN DOI, 
Behind And Beyond Boilerplate: Drafting Commercial Agreements, 3e éd., 
Toronto, Carswell, 2011, p. 339-340. 

106.  P.-C. COLLINS HOFFMAN et G. PINSONNAULT, préc., note 11, 142; Todd 
ARCHIBALD, Ken JULL et Kent ROACH, « Critical Developments in Corporate 
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C. La notion de cadre supérieur 
 

Le concept de cadre supérieur du Code criminel a 
essentiellement remplacé le paradigme de l’âme dirigeante de la 
doctrine de l’identification. Selon l’article 2 C.cr., un « cadre su-
périeur » correspond à tout « agent » d’une organisation « jouant un 
rôle important dans l’élaboration des orientations » de cette dernière 
« ou assurant la gestion d’un important domaine d’activités de celle-
ci ». De plus, aux termes de la même disposition, lorsque 
l’organisation est une personne morale, l’administrateur, le premier 
dirigeant et le directeur financier sont réputés être des cadres 
supérieurs de cette dernière.  

 
La définition du Code criminel ne correspond pas néces-

sairement au sens courant de l’expression « cadre supérieur », à la 
définition des dictionnaires107 ou au sens qui lui a été donné dans 
d’autres domaines du droit108, lesquels ont tendance, en raison du 
terme « supérieur », à limiter cette expression aux membres de la 
haute direction et à exclure les cadres de « niveau intermédiaire » 
ou de « premier niveau », se rapprochant ainsi de la notion d’âme 
dirigeante de la théorie de l’identification. La présence du terme 
means dans sa version anglaise et l’absence de termes tels que 

                                          

Criminal Liability: Senior Officers, Wilful Blindness, and Agents in Foreign 
Jurisdictions », (2013) 60 Crim. L.Q. 92, 114. 

107.  Voir l’OFFICE QUÉBÉCOIS DE LA LANGUE FRANÇAISE, Grand dictionnaire 
terminologique, en ligne : http://www.granddictionnaire.com/ 
ficheOqlf.aspx?Ibid_Fiche=8402009 (15 août 2017), qui définit 
l’expression « cadre supérieur » comme suit : « Cadre qui est membre de la 
haute direction d’un organisme ou d'une entreprise et qui dépend 
directement du conseil d’administration, ou d’une autre autorité, tout en 
ayant un ou des cadres intermédiaires sous sa responsabilité. » 

108.  Par exemple, en ce qui concerne la Loi sur les normes du travail, la Cour 
d’appel du Québec a estimé que « le cadre supérieur est celui qui participe 
à l’élaboration des politiques de gestion et à la planification stratégique de 
l’entreprise » et qu’« [i]l doit avoir un grand pouvoir décisionnel et non 
simplement coordonner les activités de l’entreprise ou appliquer les 
politiques de gestion élaborées par la haute direction » : Commission des 
normes du travail c. Beaulieu, 2001 CanLII 20647 (QC C.A.), par. 24. 
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« notamment » ou « comprend » dans la définition en français nous 
laissent croire que cette dernière est exhaustive109. Ainsi, on ne 
peut, par le sens courant de l’expression « cadre supérieur » ou par 
le sens qui lui est attribué dans d’autres domaines du droit110, venir 
moduler le sens ou la portée de la définition édictée dans le Code 
criminel. C’est la conclusion à laquelle est parvenue la Cour 
supérieure du Québec dans l’affaire R. c. Pétroles Global inc., au 
terme de laquelle cette cour a précisé que « la définition est complète 
en elle-même et suffisante111 ».  

 
Aussi, comme l’indique la professeure Ruth Sullivan dans 

son ouvrage sur l’interprétation des lois, lorsqu’une loi vient 
modifier la common law, les tribunaux font preuve de prudence afin 
de ne pas compromettre l’objet du législateur par la réintroduction 
de principes de common law112. Le jugement rendu dans l’affaire 
Pétroles Global illustre bien ces propos. Dans cette dernière, la 
défense soutenait notamment que, en raison de l’emploi du terme 
« supérieur », le législateur ne parlant pas pour ne rien dire, un 
agent doit détenir une « grande autonomie décisionnelle » au sein 
de l’organisation pour pouvoir être qualifié de cadre supérieur113. Le 
juge Tôth a rejeté cette position, étant d’avis que cela reviendrait à 
réintroduire le concept d’âme dirigeante de la common law dont le 
législateur souhaitait se distancier114. Bref, il faut se concentrer sur 
les termes employés par le législateur dans sa définition du 
paradigme du cadre supérieur afin d’en établir la portée.  

 

                                          

109.  S. BEAULAC et F. BÉRARD, préc., note 90, p. 65. 
110.  Dans l’affaire Pétroles Global, préc., note 9, par. 186, le juge Tôth a affirmé 

qu’il est « hasardeux de recourir à la Loi sur les normes du travail », 
notamment au motif que « le Code criminel et la Loi sur les normes du 
travail relèvent de deux compétences législatives distinctes et n’ont pas le 
même objet ». 

111.  Id., par. 183-184. 
112.  Ruth SULLIVAN, Sullivan on the Construction of Statutes, 6e éd., Markham, 

LexisNexis, 2014, p. 546. 
113.  Affaire Pétroles Global, préc., note 9, par. 170-171. 
114.  Id., par. 183. 
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Comme l’a indiqué le juge Tôth dans l’affaire Pétroles Global, 
la question de savoir si un individu est un cadre supérieur constitue 
« une question de fait qui nécessite l’examen, à travers toute la 
preuve présentée, de la structure organisationnelle et de l’ensemble 
des activités de la corporation115 » et suppose « l’examen minutieux 
des fonctions et responsabilités de l’agent dans l’organisation[,] et 
ce, bien au-delà du titre de l’employé, des organigrammes de 
l’organisation ou du cloisonnement des fonctions de gestion116 ». 

 
Puisque la définition de « cadre supérieur » comprend trois 

volets distincts, il convient de les traiter séparément. 
 

1. L’agent jouant un rôle important dans l’élaboration des 
orientations 
 
Le premier volet de la définition de « cadre supérieur » 

constitue essentiellement une forme étendue de la notion d’âme 
dirigeante élaborée par la théorie de l’identification. Alors qu’en 
vertu de cette dernière le facteur clé pour déterminer si l’agent d’une 
personne morale est une âme dirigeante consiste en la « capacité 
d’exercer un pouvoir décisionnel sur les questions de politique 
générale de la personne morale117 », le premier volet de la définition 
de « cadre supérieur » concerne un agent qui joue « un rôle 
important dans l’élaboration des orientations de l’organisation118 ».  

 
Par conséquent, ce n’est pas uniquement l’individu ayant le 

dernier mot sur l’adoption des politiques de l’organisation qui peut 
être en mesure d’engager la responsabilité criminelle de cette 
dernière, mais aussi ceux qui le conseillent de manière 
« importante » dans l’adoption de telles politiques119. Par exemple, 

                                          

115.  Id., par. 46. 
116.  Id., par. 47. 
117.  Rhône (Le) c. Peter A.B. Widener (Le), préc., note 37. 
118.  Art. 2 C.cr. 
119.  Voir les propos du secrétaire parlementaire du ministre de la Justice lors 

de l’étude du projet de loi no C-45 dans CANADA, Débats de la Chambre des 
communes, préc., note 89, p. 7326 : « Au moyen de la définition de cadres 
supérieurs, nous proposons d’élargir la notion d’âme dirigeante en 
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le chef des affaires juridiques d’une organisation donnée qui 
conseille les membres du conseil d’administration d’une 
organisation et leur fournit des recommandations aux aspects 
juridiques découlant de l’adoption de certaines décisions vitales 
pourrait vraisemblablement jouer un « rôle important » dans les 
orientations de celle-ci au sens du Code criminel.  

 
Puisque le concept d’âme dirigeante n’a pas été 

complètement rejeté par le législateur, plusieurs règles établies en 
common law devraient demeurer applicables, et ce, malgré 
l’intervention législative. En effet, comme l’indiquent des auteurs, 
« la majorité des principes développés par la Cour suprême 
s’appliquent mutatis mutandis pour ce premier volet de la définition 
de ‘cadre supérieur’ », dont « [l]es principes voulant qu’il puisse y 
avoir plus d’une âme dirigeante dans plusieurs territoires et 
secteurs de l’organisation, que l’âme dirigeante n’inclue pas que la 
haute direction et les membres du conseil d’administration et que 
le pouvoir d’élaborer des politiques puisse être délégué120 ». 

 
2. L’agent assurant la gestion d’un important domaine 

d’activités 
 

Le deuxième volet de la définition de « cadre supérieur » 
constitue la véritable manifestation de l’élargissement de la 
responsabilité criminelle des organisations au Canada et du désir 
du législateur de s’éloigner de la nécessité de superposition 
d’intention prescrite par la théorie de l’identification121. Pour ce 
deuxième volet, le degré de connexité rationnelle entre les actes et 
les omissions des individus agissant pour le compte de 
l’organisation et cette dernière est plus faible que pour le premier, 
lequel se rapproche davantage du paradigme de l’âme dirigeante. 
En qualifiant de cadres supérieurs les agents qui assurent la 

                                          

englobant ceux qui seraient déjà considérés de la sorte, les personnes qui 
ont un rôle important dans la formulation de la politique au lieu d’avoir le 
pouvoir ultime de l’adopter » (l’italique est de nous). 

120.  P.-C. COLLINS HOFFMAN et G. PINSONNAULT, préc., note 11, 144. 
121.  Affaire Pétroles Global, préc., note 9, par. 44. 
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gestion d’un important domaine d’activités, ce volet étend les 
catégories de personnes pouvant engager la responsabilité 
criminelle des organisations au-delà de leur haute direction et des 
personnes participant à l’élaboration de leurs politiques. Ainsi, le 
législateur s’éloigne du sens ordinaire de l’expression « cadre 
supérieur » en permettant d’y inclure certains cadres que l’on 
pourrait qualifier de niveau « intermédiaire » dans le sens courant 
de ce terme122, ou comme l’a illustré la Cour supérieure du Québec, 
« [o]n veut sortir de la salle du conseil d’administration et descendre 
sur le plancher de l’usine123 ». 

 
L’arrêt R. v. Metron Construction Corporation124 de la Cour 

d’appel de l’Ontario démontre bien cette observation. Dans ce cas 
précis, Metron Construction Corporation avait plaidé coupable, en 
première instance, de négligence criminelle ayant causé la mort de 
quatre personnes à la suite de la chute d’un échafaudage en 
hauteur du fait de lacunes importantes en matière de sécurité (en 
vertu de l’article 22.1 C.cr.). En obiter, la Cour d’appel de l’Ontario 
a observé que l’un des superviseurs de travaux de l’organisation 
condamnée, engagé par un gestionnaire de projet agissant pour le 
compte de cette dernière, était un cadre supérieur de 
l’organisation125. En vertu de la théorie de l’identification, il appert 
qu’une condamnation de Metron Construction Corporation aurait 
été difficile à obtenir, puisque le superviseur de travaux n’était 
probablement pas une âme dirigeante de celle-ci. En effet, celui-ci 
ne possédait vraisemblablement pas une autorité directrice lui 
permettant d’adopter des politiques applicables à la société, ses 
fonctions semblant alors être limitées à la surveillance immédiate 
                                          

122.  Les débats parlementaires semblent d’ailleurs étayer cette 
affirmation dans CANADA, Débats de la Chambre des communes, préc., 
note 89, p. 7326 : « l’intention coupable d’un cadre intermédiaire devrait 
être considérée comme l’intention coupable de la société même. Ainsi, le 
gestionnaire d’un secteur comme les ventes, la sécurité ou la 
commercialisation et le gestionnaire d’une entité de l’entreprise comme 
une région, un magasin ou une usine pourraient être considérés comme 
des cadres supérieurs par les tribunaux » (l’italique est de nous). 

123.  Affaire Pétroles Global, préc., note 9, par. 42. 
124.  R. v. Metron Construction Corporation, préc., note 55. 
125.  Id., par. 29. 
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des travaux et à la sécurité des employés se trouvant avec lui sur 
la plateforme. Bien qu’elle n’ait pas précisé ses propos, la Cour a 
sans doute estimé que le superviseur de travaux assurait la gestion 
d’un important domaine d’activités au sens du deuxième volet de la 
définition de « cadre supérieur ».  

 
Or, l’emploi du qualificatif « important », terme intrinsè-

quement imprécis, rend relativement incertaine la portée du 
deuxième volet de la définition. Une problématique similaire existe 
eu égard au premier volet de la définition pour le « rôle important » 
joué par un agent dans l’élaboration des orientations d’une 
organisation. L’expression « important domaine d’activités » ne doit 
probablement pas s’interpréter en fonction de l’importance 
subjective pour une organisation d’un domaine d’activités qu’elle 
choisit d’exploiter car, logiquement, une organisation dont la 
direction est rationnelle ne devrait pas poursuivre des activités qui 
ne sont pas importantes à ses yeux126. La notion doit plutôt être 
appliquée selon des facteurs objectifs pouvant être évalués par le 
tribunal à la lumière de la preuve, tels que la taille de l’organisation, 
son nombre d’employés, la portée territoriale de ses activités et son 
intérêt économique dans le domaine d’activités géré par son agent. 
De tels facteurs doivent être considérés en fonction de la structure 
et des activités particulières de l’organisation et des autres faits 
pertinents de chaque cas d’espèce, plutôt que dans l’abstrait127.  

 
Ainsi, dans l’affaire Pétroles Global, pour conclure que le 

directeur général de l’entreprise était un « cadre supérieur » au sens 
du deuxième volet de la définition, la Cour supérieure du Québec a 
notamment considéré le fait que ce dernier gérait « plus de 200 
stations-service, grosso modo les deux tiers du réseau de Global » 
et qu’il « supervisait six gestionnaires de territoire128 ». La Cour 
supérieure a également pris en considération, en plus de 
l’importance du domaine d’activités géré par le directeur général, 

                                          

126.  P.-C. COLLINS HOFFMAN et G. PINSONNAULT, préc., note 11, 147. 
127.  Affaire Pétroles Global, préc., note 9, par. 46. 
128.  Id., par. 202. 
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l’importance des pouvoirs de gestion qui lui avaient été attribués 
par l’organisation. En effet, le juge Tôth a fait état des « importants 
pouvoirs opérationnels129 » délégués à ce dernier, dont le fait que 
« [t]oute dépense de plus de 1 000 $ était approuvée par Payette 
avant de faire l’objet d’un paiement par le siège social sur sa 
recommandation130 ». Pour reprendre les mots de la Cour, un 
« examen minutieux des fonctions et responsabilités131 » de l’agent 
est nécessaire pour déterminer si ce dernier exerçait une véritable 
gestion dans un domaine d’activités important. L’emploi des termes 
« assurant la gestion d’un important domaine d’activités » dans la 
définition semble supposer que l’agent doit avoir le pouvoir de gérer 
une partie non négligeable d’un tel domaine132. 

 
Dans l’arrêt R. v. Metron Construction Corporation, le super-

viseur assurait la gestion immédiate d’un site de travaux parmi 
d’autres au sein de l’organisation133. Ce dernier agissait sous la 
supervision d’un gestionnaire de projet, lui-même engagé par la 
direction de l’organisation134. L’importance économique et terri-
toriale des activités qu’il gérait était, en apparence, limitée. Il faut 
croire que c’est plutôt sur le plan de la sécurité au travail que la 
Cour d’appel de l’Ontario a jugé que celui-ci gérait un « important 
domaine d’activités ». En effet, c’est peut-être relativement aux 
conséquences possiblement désastreuses d’une gestion négligente 
des mesures de sécurité au travail que la Cour d’appel a dégagé un 
autre type d’importance, soit celle qu’il faut attacher aux incidences 
potentielles d’une gestion négligente d’un domaine d’activités 
donné135.  
                                          

129.  Id., par. 207. 
130.  Id., par. 208. 
131.  Id., par. 47. 
132.  P.-C. COLLINS HOFFMAN et G. PINSONNAULT, préc., note 11, 144. 
133.  Au moment de l’incident, la société participait également à trois projets de 

construction dans le sud de l’Ontario : R. v. Metron Construction 
Corporation, préc., note 55, par. 3. 

134.  R. v. Kazenelson, 2016 ONSC 25, par. 3-4. 
135.  Sur ce point, Le grand Robert de la langue française, Paris, Le Robert, 

2001, définit notamment le terme « important » comme qualifiant quelque 
chose « qui a un grand intérêt, des conséquences notables » (nos italiques). 
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Devant la portée imprécise de la définition, des auteurs ont 
noté que l’invocation de la théorie de l’imprécision en matière 
constitutionnelle136, laquelle découle du droit « à la vie, à la liberté 
et à la sécurité de sa personne » en vertu de l’article 7 de la Charte 
canadienne, serait difficile, puisque la seule conséquence possible 
d’une condamnation en vertu des articles 22.1 ou 22.2 C.cr., outre 
une ordonnance de probation, est une amende137. En effet, même si 
les tribunaux ont permis aux personnes morales de présenter une 
défense en matière criminelle à une allégation de violation de 
l’article 7 de la Charte canadienne138, sans réelle possibilité d’em-
prisonnement139 et considérant que la définition ne s’applique 
qu’aux organisations, il est peu probable qu’un tribunal écarte la 
responsabilité criminelle d’une organisation au motif que la 
définition de « cadre supérieur » est imprécise au point d’enfreindre 
la Charte canadienne140, sans compter que les critères à appliquer 
pour fonder une allégation d’imprécision sont fort exigeants141.  

                                          

136.  Dans l’arrêt R. c. Nova Scotia Pharmaceutical Society, [1992] 
R.C.S. 606, 643, le juge Gonthier résume la théorie de l’imprécision 
comme suit : « une loi sera jugée d’une imprécision inconstitutionnelle si 
elle manque de précision au point de ne pas constituer un guide suffisant 
pour un débat judiciaire ». 

137.  T. ARCHIBALD, K. JULL et K. ROACH, préc., note 106, 102; P.-C. COLLINS 

HOFFMAN et G. PINSONNAULT, préc., note 11, 148-150. 
138.  R. v. Big M Drug Mart Ltd., [1985] 1 R.C.S. 295; R. v. Wholesale Travel 

Group Inc., [1991] 3 R.C.S. 154. 
139.  Les droits de nature purement économique ne sont pas protégés par 

l’article 7 de la Charte canadienne, préc., note 83 : Siemens c. Procureur 
général du Manitoba, 2003 CSC 3. 

140.  T. ARCHIBALD, K. JULL et K. ROACH, préc., note 106, 102; P.-C. COLLINS 

HOFFMAN et G. PINSONNAULT, préc., note 11, 148-150. 
141.  Dans l’arrêt R. c. Nova Scotia Pharmaceutical Society, préc., note 136, 640, 

selon la Cour suprême, la théorie impose une « norme exigeante, qui va 
au-delà de la sémantique ». Les facteurs établis par la cette dernière le 
démontrent bien : « la nécessité de la souplesse et le rôle des tribunaux en 
matière d'interprétation; l'impossibilité de la précision absolue, une norme 
d'intelligibilité étant préférable; la possibilité qu'une disposition donnée 
soit susceptible de nombreuses interprétations qui peuvent même 
coexister » : R. c. Nova Scotia Pharmaceutical Society, préc., note 136, 627. 
Voir aussi P.- C. COLLINS HOFFMAN et G. PINSONNAULT, préc., note 11, 148-
150. 
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D’ailleurs, sur ce dernier point, il n’est pas rare que le 
qualificatif imprécis « important » soit employé dans le corpus 
législatif canadien. Par exemple, aux termes de la Loi sur la 
transparence et l’éthique en matière de lobbyisme142, le concept de 
lobbyiste d’organisation est ainsi défini : « toute personne dont 
l’emploi ou la fonction consiste, pour une partie importante, à 
exercer des activités de lobbyisme pour le compte d’une association 
ou d’un autre groupement à but non lucratif143 » (nos italiques). 
Dans l’affaire Directeur des poursuites criminelles et pénales c. 
Mathieu144, l’argument de l’imprécision inconstitutionnelle a été 
soulevé sans succès devant la Cour du Québec en ce qui a trait à la 
mise en œuvre de cette définition. Dans ce dossier, deux individus 
étaient accusés d’avoir exercé des activités de lobbyisme en tant que 
« lobbyistes d’organisation » auprès d’un titulaire de charge 
publique sans être inscrits sur le registre de lobbyistes. La Cour du 
Québec semble avoir rejeté l’application de la théorie de 
l’imprécision principalement en raison du fait que les contraintes 
de nature purement économiques, soit relativement à l’exercice 
d’une profession dans ce cas, ne faisaient pas l’objet de protection 
en vertu de l’article 7 de la Charte canadienne145. De plus, les 
remarques de la Cour du Québec sur le caractère rigoureux de la 
norme d’imprécision législative, dont sa conclusion qu’« une 
certaine généralité de la loi peut être nécessaire, voire essen-
tielle146 », laissent entendre que celle-ci estimait également que 
l’expression « pour une partie importante » n’était pas vague au 
point d’être source d’imprécision inconstitutionnelle au sens de 

                                          

142.  Loi sur la transparence et l’éthique en matière de lobbyisme, RLRQ, c. T-
11.011. 

143.  Id., art. 3. 
144.  Directeur des poursuites criminelles et pénales c. Mathieu, 2011 QCCQ 

12594. Cette décision a été citée par la Cour d’appel du Québec dans 
l’affaire Cliche c. Directrice des poursuites criminelles et pénales, 
2017 QCCA 668, par. 11, en appui de son observation que la définition de 
« lobbyiste d’organisation » est imprécise. 

145.  Directeur des poursuites criminelles et pénales c. Mathieu, préc., note 144, 
par. 132. 

146.  Id., par. 130. 
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l’arrêt R. c. Nova Scotia Pharmaceutical147 de la Cour suprême. Il 
faut toutefois mentionner que cette décision concernait des 
personnes physiques et a été rendue par un tribunal de première 
instance à l’occasion de l’application d’une infraction provinciale de 
responsabilité stricte, soit un contexte passablement différent de 
celui de la responsabilité criminelle des organisations en vertu du 
Code criminel148. 

 
Un élément demeure sûr : le second volet de la définition 

accorde une grande marge de manœuvre au juge pour déterminer 
les secteurs d’activités dont la gestion permet la caractérisation 
d’un individu en tant que cadre supérieur. Sur ce point, les auteurs 
Todd Archibald, Ken Jull et Kent Roach opinent que les tribunaux 
pourraient, dans les cas où il serait incongru d’attribuer une 
responsabilité criminelle à une organisation en raison des gestes 
d’un employé ou d’un gestionnaire de niveau inférieur, interpréter 
le concept de manière plus restreinte conformément au principe de 
l’interprétation stricte et téléologique en droit criminel149.  

 
3. L’administrateur, le premier dirigeant et le directeur 

financier d’une personne morale 
 
Le troisième volet de la définition de « cadre supérieur » 

établit une présomption irréfragable que l’administrateur, le 
premier dirigeant et le directeur financier d’une personne morale 
sont des cadres supérieurs. Comme nous l’avons expliqué 
précédemment à propos de la définition d’« agent » du Code criminel, 
les tribunaux devraient tenir compte des fonctions réellement 

                                          

147.  R. c. Nova Scotia Pharmaceutical, préc., note 136. 
148.  À noter que la « question de l’imprécision ne doit pas être examinée dans 

l’abstrait, mais plutôt être appréciée dans un contexte interprétatif plus 
large élaboré dans le cadre d’une analyse de certains aspects tels que 
l’objectif, le contenu et la nature de la disposition attaquée, les valeurs 
sociales en jeu, les dispositions législatives connexes et les interprétations 
judiciaires antérieures de la disposition » : Ontario c. Canadien Pacifique 
Ltée, [1995] 2 R.C.S. 1031, par. 47. 

149.  T. ARCHIBALD, K. JULL et K. ROACH, préc., note 106, 103. 
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exercées par un individu au sein d’une organisation, indé-
pendamment de son titre indiqué dans les documents internes de 
l’organisation ou les registres publics150. Par exemple, si une 
personne a été nommée « administrateur » par une personne morale 
conformément à une résolution de ses membres ou de ses 
actionnaires, mais n’agit qu’en tant que prête-nom, sans réellement 
exercer les fonctions d’un administrateur, et ne répond pas 
autrement aux deux autres volets de la définition de « cadre 
supérieur », il pourrait être soutenu que cette personne n’est pas 
un cadre supérieur au sens du Code criminel, malgré son titre. À 
l’inverse, l’administrateur de facto d’une personne morale devrait 
être considéré comme un cadre supérieur en vertu du troisième 
volet de la définition.  

 
Alors que le législateur a choisi de faire fi de la nécessité 

d’une personnalité morale distincte en intégrant la définition 
d’« organisation » au Code criminel, on constate que le troisième 
volet de la définition de « cadre supérieur » n’est applicable qu’aux 
personnes morales. L’administrateur, le premier dirigeant et le 
directeur financier d’une organisation qui n’est pas une personne 
morale, telle qu’une société en nom collectif, ne sont donc pas 
automatiquement des « cadres supérieurs » en vertu de la troisième 
partie de la définition, quoique ces derniers répondront proba-
blement aux critères de la première et de la deuxième partie de la 
définition dans la plupart des cas. 

 
D. Les modes de participation 

 

En vertu de la théorie de l’identification, pour qu’une 
personne morale puisse être condamnée, l’âme dirigeante doit elle-
même être en mesure d’être personnellement reconnue coupable 
d’avoir commis une infraction criminelle. En effet, la doctrine de 
l’identification a pour objet d’imputer une responsabilité criminelle 
personnelle à la personne morale du fait des infractions perpétrées 
par ses âmes dirigeantes. Conformément au régime instauré en 

                                          

150.  P.-C. COLLINS HOFFMAN et G. PINSONNAULT, préc., note 11, 152. 
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2004 dans le Code criminel, on parle désormais de « participation » 
de l’organisation à des infractions criminelles de mens rea subjec-
tive ou objective. En plus de l’ajout de la définition de « cadre 
supérieur », plus large que la notion d’âme dirigeante, la réforme a 
fait en sorte qu’une organisation peut être condamnée même 
lorsqu’un cadre supérieur n’est pas l’auteur réel de l’infraction ou 
n’y a pas autrement participé selon les articles 21 ou 22 C.cr., et 
ce, tant pour les infractions de mens rea objective que celles de 
mens rea subjective.  

 
Pour les infractions de négligence, une organisation peut être 

condamnée sans que la participation d’un cadre supérieur à 
l’infraction ait à être démontrée lorsque, « d’une part, l’un de ses 
agents a, dans le cadre de ses attributions, eu une conduite – par 
action ou omission – qui, prise individuellement ou collectivement 
avec celle d’autres de ses agents agissant également dans le cadre 
de leurs attributions, vaut participation à sa perpétration » et que, 
« d’autre part, le cadre supérieur dont relève le domaine d’activités 
de l’organisation qui a donné lieu à l’infraction, ou les cadres 
supérieurs, collectivement, se sont écartés de façon marquée de la 
norme de diligence qu’il aurait été raisonnable d’adopter, dans les 
circonstances, pour empêcher la participation à l’infraction »151. 
Ainsi, la responsabilité criminelle de l’organisation peut être 
engagée même lorsqu’aucun agent de l’organisation n’a, à lui seul, 
commis l’actus reus de l’infraction de négligence, si deux agents ou 
plus ont, collectivement, adopté un comportement pouvant 
constituer une participation à l’infraction selon les articles 21 ou 
22 C.cr., pour autant qu’un cadre supérieur (ou encore deux cadres 
supérieurs ou plus, collectivement) ait fait défaut d’adopter la 
norme de conduite appropriée selon la situation afin de prévenir la 
participation à l’infraction. En d’autres termes, pour les infractions 
de négligence, l’actus reus et la mens rea n’ont pas à constituer le 
fait de la même personne : n’importe quel agent peut commettre 
l’élément matériel et un cadre supérieur fournir l’élément moral 
pour que l’organisation soit réputée avoir participé à l’infraction. 
Par exemple, en matière de sécurité au travail, une norme de 
                                          

151.  Art. 22.1 C.cr. 
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conduite devant être adoptée par certains cadres supérieurs d’une 
organisation peut être celle qui est prévue à l’article 217.1 C.cr., 
introduite lors des modifications de 2004, laquelle édicte qu’il 
« incombe à quiconque dirige l’accomplissement d’un travail ou 
l’exécution d’une tâche ou est habilité à le faire de prendre les 
mesures voulues pour éviter qu’il n’en résulte de blessure corporelle 
pour autrui ».  

 
En ce qui concerne les infractions nécessitant la preuve de la 

mens rea subjective, la responsabilité criminelle peut être attribuée 
à une organisation par l’un des trois moyens suivants :  

 
1) un cadre supérieur participe directement à l’infraction 

dans l’exercice de ses fonctions152;  
2) un cadre supérieur fait en sorte qu’un ou plusieurs 

agents de l’organisation commettent l’actus reus de 
l’infraction, dans la mesure où ce cadre supérieur 
possède la mens rea visée par l’infraction et agit dans 
le cadre de ses fonctions153;  

3) un cadre supérieur omet de prendre les mesures 
voulues pour empêcher une infraction à laquelle un 
agent de l’organisation participe ou qui est sur le point 
d’être commise par ce dernier, dans la mesure où le 
cadre supérieur est au courant d’une telle 
participation ou infraction imminente154.  
 

Contrairement à l’article 22.1 C.cr., l’article 22.2 requiert la 
preuve de l’intention155 d’un cadre supérieur, du moins partielle, 
que l’organisation tire parti de l’infraction. De plus, aucune 

                                          

152.  Art. 22.2 al. a) C.cr. 
153.  Art. 22.2 al. b) C.cr. 
154.  Art. 22.2 al. c) C.cr.  
155.  Selon la Cour suprême dans l’arrêt Canadian Dredge, préc., note 5, 713-

714, la théorie de l’identification entre en jeu si l’infraction « avait en partie 
pour but ou pour conséquence de procurer un avantage à la compagnie ». 
Or, l’article 22.2 C.cr. ne semble s’intéresser qu’au but de l’infraction, soit 
l’intention du cadre supérieur. 
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agglomération de la mens rea des cadres supérieurs n’est possible 
pour les infractions de mens rea subjective. La seule combinaison 
d’éléments d’infraction y étant prévue concerne l’actus reus des 
agents et la mens rea des cadres supérieurs en vertu de l’alinéa b) 
de l’article 22.2. En outre, pour ce qui est des alinéas a) et b), le 
ministère public doit prouver que le cadre supérieur agissait dans 
les limites de ses fonctions pour établir la culpabilité de 
l’organisation, tout comme le requiert la théorie de l’identification. 
Une telle preuve n’est pas nécessaire pour la faute par omission en 
vertu de l’alinéa c) de l’article 22.2, qui pourrait notamment 
permettre la condamnation d’une organisation en cas d’aveu-
glement volontaire d’un cadre supérieur quant au fait qu’un agent 
de l’organisation participe à une infraction ou est sur le point d’en 
commettre une156. L’omission de prendre les « mesures voulues » 
pour empêcher l’infraction s’apparente, dans une certaine mesure, 
au moyen de défense fondé sur la diligence raisonnable applicable 
aux infractions de responsabilité stricte157, sous réserve de la 
nécessité de prouver la connaissance du cadre supérieur de l’actus 
reus de l’agent. En conséquence, la question de savoir si les 
mesures voulues ont été prises devrait être déterminée en fonction 
des agissements du cadre supérieur relativement à l’infraction elle-
même plutôt que d’un comportement généralement raisonnable158. 
L’adoption de politiques en matière de conformité par l’organisation 
ne devrait pas constituer à elle seule le fait d’avoir pris les « mesures 
voulues » au sens de l’alinéa c) de l’article 22.2, à moins que ces 
dernières ne soient efficaces et que le cadre supérieur ne les ait 
appliquées de manière diligente159. 

                                          

156.  T. ARCHIBALD, K. JULL et K. ROACH, préc., note 106, 94. 
157.  T. ARCHIBALD, K. JULL et K. ROACH, préc., note 11, 383. 
158.  On peut établir un parallèle avec la détermination de l’application de la 

défense de diligence raisonnable pour les infractions de responsabilité 
stricte, laquelle est centrée sur les agissements de l’accusé relativement à 
la « perpétration de l’infraction elle-même et non sur une preuve générale 
d’avoir agi raisonnablement » : Gisèle CÔTÉ-HARPER, Pierre RAINVILLE et 
Jean TURGEON, Traité de droit pénal canadien, 4e éd., Cowansville, Éditions 
Yvon Blais, 1998, p. 602. 

159.  P.-C. COLLINS HOFFMAN et G. PINSONNAULT, préc., note 11, 165. 

PDF Page: RDUS_Vol47no1.p0164.pdf
Process Template:PDF_proofs_HI

Date: 19-03-05
Time: 14:53:25
Color: Black

Operator: ____________________________

PageMark-Color-Comp

❏ OK to proceed
❏ Make corrections and proceed
❏ Make corrections and show another proof

Signed:  ___________________  Date:  ______



La codification de la responsabilité criminelle 
(2017) 47 R.D.U.S.  des organisations au Canada 155 

 
 
 

 

Bref, les articles 22.1 et 22.2 C.cr. vont plus loin que la 
théorie de l’identification, car ils permettent d’attribuer la 
responsabilité criminelle à une organisation dans des cas où un 
cadre supérieur n’aurait pas commis à lui seul la totalité des 
éléments d’une infraction donnée. À la lumière de la jonction 
possible des éléments essentiels d’une infraction aux termes de ces 
articles, un certain parallèle peut être établi avec la doctrine de la 
connaissance collective, qui a parfois été appliquée par les 
tribunaux américains. Selon un auteur, on y trouve une version 
« très atténuée » de cette doctrine160. Toutefois, les articles 22.1 et 
22.2 ne vont pas aussi loin que le modèle américain de la 
connaissance collective. En effet, en vertu de ce dernier, on peut 
condamner une personne morale pour une infraction en 
considérant que sa connaissance ou son intention correspond à la 
connaissance ou à l’intention collective de tous ses employés161, 
alors qu’en matière d’infractions de mens rea subjective l’alinéa b) 
de l’article 22.2 ne permet que la réunion de l’actus reus des agents 
et de la mens rea subjective des cadres supérieurs en vue 
d’attribuer une responsabilité criminelle à l’organisation. En ce qui 
a trait aux infractions de négligence, l’article 22.1 se rapproche 
davantage de la doctrine américaine, car il permet de considérer 
collectivement, d’une part, la conduite de deux agents ou plus pour 
établir l’actus reus et, d’autre part, l’écart marqué à l’égard de la 
norme de diligence applicable de deux cadres supérieurs ou plus 
pour fonder la mens rea objective. Cependant, cet article nécessite 
néanmoins la preuve d’une mens rea objective collective de la part 
de cadres supérieurs, alors que la théorie de la connaissance 
collective permet l’établissement de la mens rea par le cumul de la 
connaissance de tous les employés d’une personne morale, peu 
importe leur niveau hiérarchique au sein de cette dernière. 

                                          

160.  P. DUSOME, préc., note 94, 125. 
161.  Benjamin THOMPSON et Andrew YONG, « Corporate Criminal Liability », 

(2012) 49 Am. Crim. L. Rev. 489, 500-501; Joseph S. HALL, « Corporate 
Criminal Liability Thirteenth Survey of White Collar Crime », (1997) 35 Am. 
Crim. L. Rev. 549, 555; Dan K. WEBB, Steven F. MOLO et James F. HURST, 
« Understanding and Avoiding Corporate and Executive 
Criminal Liability », (1994) 49-2 The Business Lawyer 617, 625. 
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IV. L’étude de certaines lacunes du régime législatif 
 

Certaines questions importantes relativement à la 
responsabilité criminelle des organisations n’ont pas été abordées 
par le législateur lors de la réforme de 2004 et n’ont pas été depuis 
résolues ni examinées par la common law. La présente partie traite 
de certaines de ces questions demeurées en suspens, dont la levée 
du « voile corporatif » pour engager la responsabilité criminelle des 
filiales d’une organisation et la responsabilité des successeurs 
d’une organisation en cas de fusion ou de vente de ses biens. Pour 
chacun de ces aspects, nous étudierons notamment la question de 
savoir dans quelle mesure les tribunaux pourraient ou devraient 
compléter le régime codifié. 

 
A. La responsabilité des entités juridiques membres d’un 

même groupe ou la levée du « voile corporatif » 
 

Dans sa réponse au quinzième rapport du Comité permanent 
de la justice et des droits de la personne, le gouvernement fédéral 
avait noté que « les sociétés modernes ont des structures qui 
ressemblent très peu aux modèles plus simples examinés par les 
tribunaux qui ont élaboré les principes de common law162 » et que 
la théorie de l’identification et son paradigme de l’âme dirigeante ne 
sont pas adaptés à « la prise de décision dans les sociétés et de la 
délégation de la responsabilité opérationnelle dans les organi-
sations complexes163 ». En effet, la réalité de la structure actuelle 
des entreprises, particulièrement celles de grande taille ou celles 
qui exploitent leurs activités sur plus d’un territoire, est qu’elles 
sont souvent formées non pas d’une seule entité, mais d’une 
multitude d’entités liées ou filiales distinctes, lesquelles sont 
constituées pour diverses raisons, notamment pour isoler certaines 
opérations, protéger des actifs ou des dettes ou encore pour assurer 

                                          

162.  CANADA, MINISTÈRE DE LA JUSTICE, préc., note 49, sous la rubrique « Le droit 
pénal et les personnes morales ». 

163.  Id., sous la rubrique « Résumé ». 
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l’efficacité sur le plan fiscal164. Dans de telles structures complexes, 
il peut être parfois difficile de déterminer au sein de quelle entité un 
individu exerçait ses fonctions et l’entité qui devrait être tenue 
criminellement responsable165. Par ailleurs, dans le domaine du 
droit privé, certains ont soulevé qu’il serait opportun de réformer le 
droit de la responsabilité des sociétés par actions pour tenir compte 
de la réalité de la filialisation et permettre de lever plus facilement 
le voile corporatif en vue d’obtenir un jugement contre les diverses 
filiales d’une entreprise166. 

 
Or, force nous est de constater que, malgré les commentaires 

du gouvernement sur les limites de la théorie de l’identification en 
raison des structures complexes des entreprises et malgré son désir 
de moderniser la responsabilité criminelle des organisations en 
conséquence, la portée de la définition d’« organisation » est à tout 
le moins ambiguë en ce qui concerne les filiales. Sous réserve du 
                                          

164.  John H. MATHESON, « The Modern Law of Corporate Groups: An 
Empirical Study of Piercing the Corporate Veil in the Parent-subsidiary 
Context », (2008-2009) 87 N.C.L. Rev. 1091, 1093-1094; Alexandre GAY, 
« Les règles entourant la responsabilité des entreprises doivent refléter la 
nouvelle réalité », ABC National, 21 avril 2017, en ligne : 
http://www.nationalmagazine.ca/Articles/April-2017/The-law-of-
corporate-responsibility-must-reflect-t.aspx (15 août 2017); Mindy 
BONOMELLI, « Wholly-owned Subsidiaries: Same but Different », Lexology, 
8 avril 2014, en ligne : http://www.lexology.com/library/ 
detail.aspx?g=90cc6c72-de1a-4ba7-91d0-7cd7a798c5ed (15 août 2017). 

165. Comme l’observait le gouvernement fédéral en 2002 dans CANADA, 
MINISTÈRE DE LA JUSTICE, préc., note 49, sous la rubrique « Le droit pénal et 
les personnes morales », « [i]l n'est pas facile de décider qui est la personne 
morale à des fins de responsabilité criminelle lorsque le siège social de 
ladite personne morale se trouve dans une ville, qu’elle mène ses 
opérations partout au monde et qu’elle a diverses succursales qui ont 
chacune leurs propres succursales et opérations régionales ».Quoique le 
gouvernement emploie le terme « succursales » dans la version française 
du texte, des termes plus précis (subsidiary corporations et subsidiaries, 
lesquels font généralement référence à des personnes morales distinctes), 
apparaissent dans la version anglaise. 

166.  A. GAY, préc., note 164. Voir également Nina A. MENDELSON, « A Control-
based Approach to Shareholder Liability for Corporate Torts », (2002) 102-
5 Colum. L. Rev. 1203. 
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volet de l’« association de personnes » de la définition 
d’« organisation », le Code criminel ne semble s’intéresser qu’à 
l’attribution de la responsabilité criminelle aux entités seules, et 
cette dernière ne s’étend pas, à première vue, aux entités qui 
pourraient exercer un contrôle de jure ou de facto sur celles-ci ou 
être contrôlées par ces dernières seulement en raison d’un tel 
contrôle167.  

 
En effet, il n’y a aucune indication expresse démontrant que 

le législateur a voulu prévoir la responsabilité des groupements de 
personnes morales liées par la détention de valeurs mobilières du 
simple fait de cette dernière. Le Code criminel ne prévoit pas 
précisément des définitions et des dispositions touchant les 
groupements de personnes morales et autres entités sous un 
contrôle commun, contrairement à certaines lois, telles que les lois 
sur les sociétés par actions168. Le législateur n’a pas fourni de 
critères ou de facteurs pour déterminer dans quelles circonstances 
la détention de valeurs mobilières pourrait faire en sorte que deux 
sociétés par actions ou plus soient réputées former une seule et 
même « organisation ». 

                                          

167.  Un tel contrôle peut s’exercer notamment par la détention d’une majorité 
des actions d’une société par actions qui comportent droit de vote 
permettant d’élire une majorité des administrateurs d’une société par 
actions ou par des conventions entre actionnaires. 

168.  Par exemple, l’article 2 (2) de la Loi canadienne sur les sociétés par actions, 
L.R.C. 1985, c. C-44, dispose que, pour l’application de cette dernière, 
« appartiennent au même groupe deux personnes morales dont l’une est 
filiale de l’autre ou qui sont sous le contrôle de la même personne » et 
« sont réputées appartenir au même groupe deux personnes morales dont 
chacune appartient au groupe d’une même personne morale ». Au Québec, 
la Loi sur les sociétés par actions, RLRQ, c. S-31.1, définit ainsi le concept 
de groupement : « toute personne morale, tout groupement de personnes 
ou tout groupement de biens, incluant, notamment, une organisation, une 
coentreprise ou une fiducie ». 
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Autrement dit, contrairement à plusieurs lois169, le Code 
criminel ne semble pas a priori automatiquement permettre le 
soulèvement du voile corporatif afin d’obtenir, par exemple, la 
condamnation d’une société par actions détenant la totalité des 
actions ou des parts d’une autre société, dans le cas où la première 
pourrait être insolvable, dissoute ou liquidée. Le concept du voile 
corporatif est principalement un concept de droit civil, mais il a 
parfois aussi été appliqué en matière pénale sur le fondement des 
principes établis en matière civile170. En common law civile, les 
tribunaux ont généralement été réticents à soulever le voile 
corporatif171 pour permettre à un demandeur d’obtenir la 
condamnation d’une société mère pour les actes fautifs commis au 
sein de l’une de ses filiales, que ce soit en vertu de la théorie de 
l’alter ego ou en vertu du droit du mandat (law of agency)172. Comme 
l’observe Paul Martel, « [e]n principe, une société-mère et sa filiale à 
100 % sont deux entités distinctes, et on ne peut pas dire que la 
mère est propriétaire des biens de la filiale, ni que la filiale est 
mandataire de la mère173 ». Cet auteur ajoute que « le fait qu’il existe 
une structure corporative complexe entre plusieurs sociétés 
détenues directement ou indirectement n’est pas, sans plus, un 
motif de ne pas respecter le voile corporatif de chacune de ces 
sociétés174 ». Même si les objectifs et le contexte du droit criminel 
sont distincts de ceux du droit privé et que la question devrait donc 

                                          

169.  P. MARTEL, préc., note 15, no 1-98 à 137.3, fournit une liste de dispositions 
statutaires, notamment dans le corpus législatif québécois et fédéral, 
permettant le soulèvement du voile corporatif. 

170.  Voir notamment : R. v. Eizenga, 2011 ONCA 113, par. 87; R. v. Cholach, 
2006 ABPC 304, par. 62-69; R. v. Beusekom, 2003 ABPC 158, par. 84-91; 
R. v. March, 181 A.P.R. 256, par. 18 (S.C.J.), 1986 CarswellNfld 208. 

171.  Dans l’arrêt phare Salomon v. Salomon, [1897] A.C. 22, la Chambre des 
Lords a reconnu le principe de la personnalité juridique distincte des 
sociétés par actions. 

172.  F. Paul MORRISON et Hovsep AFARIAN, « Piercing the Corporate Veil: A 
Canadian Perspective », 9 avril 2015, en ligne : <https://app.pelorous. 
com/media_manager/public/260/Piercing%20the%20Corporate%20Veil
%20F%20P%20M.pdf> (15 août 2017). 

173.  P. MARTEL, préc., note 15, no 1-183. 
174.  Id., no 1-190.2. 
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être analysée en fonction du droit criminel175, il ne serait pas 
surprenant de voir la réticence des tribunaux à soulever le voile 
corporatif être transposée, dans une certaine mesure, en matière de 
responsabilité criminelle des organisations.  

 
Une telle réticence à lever le voile corporatif par le 

truchement de la définition d’« organisation » du Code criminel 
semble d’ailleurs exister, dans une certaine mesure, en procédure 
criminelle. Dans l’affaire R. v. Sinopec Shanghai Engineering 
Company Ltd.176, la Cour provinciale de l’Alberta a interprété la 
définition du terme « organisation » conformément à l’article 2 C.cr. 
dans le contexte où une organisation accusée contestait la validité 
d’une sommation en vertu de l’article 703.2 C.cr. Cette sommation 
avait été signifiée à la filiale canadienne d’une autre société par 
actions. Le poursuivant argumentait notamment que la filiale 
canadienne, entité juridique distincte de la société mère, constituait 
une « succursale » de la société mère au sens de l’alinéa b) de 
l’article 703.2. La Cour provinciale a estimé que la notion 
d’organisation au sens du Code criminel ne comprenait pas les 
entités juridiques distinctes faisant partie d’un même groupe et a 
ajouté qu’elle était d’avis que « rien dans l’aspect d’une relation 
parent-filiale, d’un nom similaire ou d’une entreprise similaire » ne 
faisait en sorte que les deux sociétés par actions en cause pouvaient 
                                          

175.  Dans l’arrêt R. c. Stewart, [1988] 1 R.C.S. 963, 976-985, la Cour suprême a 
estimé que « les tribunaux ne devraient pas, dans les affaires de vol, 
considérer les renseignements confidentiels comme des biens », compte tenu 
des buts et du contexte du droit criminel, qui sont distincts de ceux du droit 
civil. Elle a notamment observé que, « même si les renseignements 
confidentiels devaient être assimilés à des biens aux fins du droit civil, il ne 
s'ensuit pas nécessairement qu'ils seraient des biens en droit criminel […] et 
que […] c’est en fonction du droit criminel que doit être tranchée la question 
de savoir si les renseignements confidentiels sont des biens aux fins du Code 
criminel ». 

176.  R. v. Sinopec Shanghai Engineering Company Ltd., 2010 ABPC 106. Cette 
décision a été infirmée en appel (Alberta v. Sinopec Shanghai Engineering 
Co., 2011 ABQB 170, et Alberta v. Sinopec Shanghai Engineering Co., 2011 
ABCA 331), mais pour des motifs non liés aux commentaires du 
tribunal de première instance sur la notion d’organisation du Code 
criminel. 
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être considérées comme une seule et même organisation177 (notre 
traduction). En outre, en réponse à l’affirmation de la Couronne 
selon laquelle le droit criminel n’est pas touché par le concept du 
voile corporatif, la Cour provincial a écrit que l’on pourrait penser 
que, « si le Parlement avait voulu qu’une société filiale soit 
considérée comme une succursale de sa société mère, il l’aurait 
expressément prévu178 » (notre traduction).  

 
Une interprétation restrictive des notions de personne et 

d’organisation a aussi été adoptée par la Cour provinciale de 
l’Alberta dans une décision relative à la validité d’une ordonnance 
de communication dans l’affaire R. v. TD Bank Financial Group179. 
Dans cette dernière, la Cour provinciale de l’Alberta avait rendu une 
ordonnance de communication en vertu de l’ancien article 
487.012 C.cr. à l’endroit de « TD Bank Financial Group, a corporate 
body » selon la croyance erronée que cette dernière constituait une 
personne morale. En fait, l’appellation « TD Bank Financial Group » 
était une marque de commerce utilisée pour faire référence à la 
Banque Toronto-Dominion (personne morale constituée en vertu de 
la Loi sur les banques180) et aux filiales de cette dernière181. La Cour 
provinciale a estimé que, même en retirant les termes « a corporate 
body », l’expression « TD Bank Financial Group » demeurait une 
marque de commerce ne répondant pas à la définition de 
« personne » établie à l’article 2 C.cr. (laquelle inclut les orga-
nisations) et ne pouvait donc faire l’objet d’une ordonnance de 
communication182 et la Cour provinciale a invalidé celle qui avait 
été rendue en l’espèce.  

 
Cela dit, l’incidence des deux jugements précités est 

relativement limitée, car ils ont été prononcés en première instance 
par une cour provinciale sur des questions d’ordre strictement 
procédural.  
                                          

177.  Id., par. 82. 
178.  Id., par. 83. 
179.  R. v. TD Bank Financial Group, 2008 ABPC 316. 
180.  Loi sur les banques, L.C. 1991, c. 46.  
181.  R. v. TD Bank Financial Group, préc., note 179, par. 8, 43 et 47. 
182.  Id., par. 49. 
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On peut aussi se demander si le second volet de la définition 
d’« organisation », soit le concept d’association de personnes, 
pourrait permettre d’attribuer une responsabilité criminelle à un 
groupe d’organisations liées par la détention de valeurs mobilières. 
En effet, le Code criminel énonce que l’expression « quiconque, 
individu, personne et propriétaire » comprend notamment les 
organisations183. La définition d’« organisation » est donc en quelque 
sorte circulaire, car cette dernière peut vraisemblablement inclure 
une association d’organisations qui, selon l’article 2 C.cr., « (i) est 
formée en vue d’atteindre un but commun, (ii) est dotée d’une 
structure organisationnelle [et] (iii) se présente au public comme 
une association de personnes ». 

 
Il appert que le critère selon lequel l’association de personnes 

est « formée en vue d’atteindre un but commun » pourrait être 
utilisé pour faire échec à la qualification en tant qu’« organisation » 
d’un groupement de personnes morales liées par la détention de 
valeurs mobilières lorsque ces dernières exploitent des entreprises 
distinctes et autonomes, essentiellement administrées de manière 
indépendante, malgré le pouvoir des actionnaires ultimes de la 
personne morale mère d’élire la majorité des administrateurs au 
sein de ses filiales. Dans le cas des multinationales, où les filiales 
de ces dernières peuvent se livrer concurrence184, l’existence d’un 
« but commun », outre celui du profit, pourrait être contestable. 
Aussi, il semble que, pour obtenir une condamnation à l’encontre 
d’un groupement d’organisations, le ministère public devrait établir 
que le cadre supérieur impliqué dans une infraction criminelle au 
sens des articles 22.1 ou 22.2 C.cr. agissait pour le compte du 
groupement d’organisations, et non l’une seule de ces dernières. 

 
Ceux qui investissent dans des sociétés par actions en 

échange de valeurs mobilières délivrées par ces dernières 

                                          

183.  Art. 2 C.cr. 
184.  Voir Nicholas A. PHELPS et Cris FULLER, « Multinationals, Intracorporate 

Competition, and Regional Development », (2000) 76-3 Economic 
Geography 224. 
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s’attendent à ce que leur responsabilité soit limitée à leur mise de 
fonds. Si l’on admet que ceux-ci peuvent être personnellement mis 
à l’amende pour des infractions commises au sein d’une société 
dans laquelle ils détiennent directement ou indirectement des 
valeurs mobilières, on vient ébranler le principe fondamental de la 
responsabilité limitée des actionnaires en droit des sociétés185 en 
leur imposant essentiellement une responsabilité criminelle sans 
faute. Évidemment, lorsqu’une société par actions est sanctionnée 
en matière pénale, la valeur de l’investissement des actionnaires 
peut indirectement être touchée, ce qui les sanctionne d’une 
manière indirecte, mais ces derniers ne devraient pas pouvoir être 
condamnés personnellement pour le paiement de l’amende et ainsi 
engager une responsabilité plus élevée que leur mise de fonds dans 
la société. Ainsi, le professeur Martel est d’avis que, même si la 
notion d’association de personnes devrait être employée pour 
engager la responsabilité d’une association d’organisations ayant 
un but commun au sein d’une structure organisationnelle bien 
définie et se présentant au public comme une telle association, cette 
notion ne saurait néanmoins être appliquée erga omnes pour 
ignorer les personnalités juridiques distinctes au sein de tout 
groupe de personnes morales liées et condamner l’ensemble de 
celles-ci au paiement d’une amende, lorsque le cadre supérieur 
contrevenant agissait seulement pour l’une d’entre elles.  

 
Peut-être qu’une façon indirecte de soulever le voile 

corporatif au sein d’une entreprise formée d’un groupe d’entités 
serait d’invoquer le droit en matière de mandat. En effet, on pourrait 
avancer que, dans certaines circonstances, un individu qui est 
l’agent d’une entité A pourrait aussi être un cadre supérieur d’une 
entité B en raison d’un mandat accordé à cet agent de l’entité A par 
l’entité B, pour autant que l’agent se qualifie à titre de cadre 
supérieur de l’entité B au sens du Code criminel. Dans une telle 
situation, par exemple, si l’individu en question participe à une 
                                          

185.  Comme l’indique P. MARTEL, préc., note 15, no 1-86, « le principe de 
l’indépendance de la personnalité juridique de la société par actions » 
constitue la « base même de tout le droit des compagnies » et la 
responsabilité limitée des actionnaires est « la raison d’être même de la 
constitution d’une société » (no 1-241). 
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infraction au sens de l’article 22.1 C.cr. ou de l’alinéa a) de l’article 
22.2, la responsabilité criminelle des deux entités juridiques 
pourrait, dans certains cas, être engagée. 

 
Finalement, notons que le principe du voile corporatif peut 

être un argument à double tranchant. En effet, la personnalité 
juridique distincte des personnes morales a été soulevée avec 
succès comme argument à l’encontre de l’application de la res 
judicata dans un cas où l’administrateur et actionnaire unique 
d’une société par actions et cette dernière étaient accusés de la 
même infraction186. Ainsi, dans des circonstances où une société 
mère et sa filiale à part entière sont toutes deux à même d’être 
accusées d’une infraction de mens rea (par exemple, si un cadre 
supérieur impliqué dans l’infraction agissait pour le compte des 
deux entités), les accusées auraient de la difficulté à soulever 
l’application des règles en matière de res judicata et à soutenir 
qu’elles sont une seule et même organisation, puisque celles-ci 
constituent deux entités ayant des personnalités juridiques 
distinctes. 

 
B. La responsabilité des successeurs en cas de fusion ou de 

vente d’actifs 
 

Un autre élément non abordé par les modifications de 2004 
est celui de la responsabilité criminelle des organisations en cas de 
fusion ou de vente d’actifs. En effet, qu’arrive-t-il lorsqu’une 
organisation pouvant être condamnée en vertu des articles 22.1 ou 
22.2 C.cr. cède l’ensemble de ses actifs à une seconde organisation, 
de sorte que la première devient une « coquille vide » ne pouvant 
être en mesure de payer une quelconque amende à la suite de sa 
condamnation, ou que celle-ci fusionne avec une autre 
organisation?  

 

                                          

186.  R. v. Eurosport Auto Co., préc., note 85, par. 8. 
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En ce qui concerne la fusion, quoique le législateur aurait pu 
être plus explicite, son mutisme n’est pas surprenant, puisque la 
common law a déjà essentiellement réglé la question. En effet, dans 
l’arrêt R. c. Black and Decker Manufacturing Co.187, la Cour suprême 
a estimé que l’entité résultant d’une fusion de jure entre deux 
entités constitue la continuation des entités originales, plutôt 
qu’une nouvelle entité188. La Cour suprême devait alors déterminer 
si une société résultant d’une fusion entre deux sociétés effectuée 
en vertu de la Loi sur les corporations canadiennes189 pouvait être 
poursuivie pour des infractions perpétrées par l’une des deux 
sociétés fusionnées en dérogation à la Loi relative aux enquêtes sur 
les coalitions190. Le juge Dickson191 a illustré l’effet de la fusion 
comme suit : « la loi a pour effet de permettre aux compagnies 
constituantes de subsister dans leur intégralité au sein de la 
compagnie née de la fusion, avec toutes leurs forces et leurs 
faiblesses, leurs qualités et leurs défauts ainsi que leurs péchés, 
lorsqu’elles sont pécheresses192 ». Ainsi, la fusion prévue par la loi 
(de jure) n’opère pas absolution des infractions commises par l’une 
ou l’autre des entités ayant fusionné, et il ne fait pas de doute que, 
en droit pénal canadien, l’entité issue de la fusion peut être 
poursuivie et subséquemment condamnée pour de telles 
infractions193. En outre, si une amende a été imposée à une entité 
avant que celle-ci fusionne avec une autre entité, l’entité résultant 
de la fusion peut être tenue responsable du paiement de 

                                          

187.  R. c. Black and Decker Manufacturing Co., [1975] 1 R.C.S. 411. 
188.  Id., p. 421 : cette comparaison a été proposée pour décrire l’effet de la 

fusion est celle de « la rivière qui part du confluent de deux cours d’eau ». 
189.  Loi sur les corporations canadiennes, S.R.C. 1970, c. C-32. 
190.  Loi relative aux enquêtes sur les coalitions, S.R.C. 1970, c. C-23. 
191.  Celui-ci était alors juge puîné. 
192.  R. c. Black and Decker Manufacturing Co., préc., note 187, p. 422. 
193.  Id. Quoique ce jugement ait été rendu par la Cour suprême en vertu des 

dispositions de l’ancienne Loi sur les corporations canadiennes, préc., 
note 189, il n’appert pas que le raisonnement du plus haut tribunal du 
pays pourrait être distingué en vertu de la Loi canadienne sur les sociétés 
par actions, préc., note 168, ou des lois provinciales équivalentes en 
matière de sociétés par actions. Sur ce point, voir P. MARTEL, préc., 
note 15, no 33-130 à 33-131.1. 
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l’amende194. Pour les sociétés par actions régies par la Loi 
canadienne sur les sociétés par actions195, les alinéas d) et f) de 
l’article 186 de cette dernière prévoient expressément qu’à la date 
figurant sur le certificat de fusion « aucune atteinte n’est portée aux 
causes d’actions déjà nées » et que « la société issue de la fusion 
remplace toute société fusionnante dans les poursuites civiles, 
pénales ou administratives engagées par ou contre celle-ci ». Par 
ailleurs, tout comme la fusion, la vente des actions d’une 
organisation n’a aucune incidence sur la responsabilité criminelle 
de cette dernière, car elle existe toujours à la suite de la vente. 

 
Toutefois, relativement à la vente d’actifs, la jurisprudence 

canadienne est demeurée silencieuse jusqu’à présent quant à la 
possibilité de retenir la responsabilité criminelle du « successeur » 
ayant acheté les actifs d’une organisation au sein de laquelle une 
infraction a été commise. Bien que cette problématique ne semble 
pas avoir été traitée en jurisprudence, la question peut revêtir une 
grande importance pour les praticiens en matière d’opérations 
d’achat et de vente d’actifs lorsque l’entité dont les actifs pourraient 
être acquis a potentiellement participé à une infraction criminelle 
ou lorsque des accusations criminelles ont été portées contre elle. 

 
Aux États-Unis, les tribunaux de certains États ont admis la 

possibilité que dans des circonstances particulières, une entité 
ayant acheté les biens d’une autre entité puisse être tenue 
responsable des dettes de cette dernière et des réclamations 
présentées contre elle, et ce, même si l’entité acheteuse n’a pas 
convenu, contractuellement, de prendre en charge les dettes et les 
réclamations en question196. Dans ces États, bien que la règle 
générale demeure que l’acheteur n’est pas responsable des dettes 
du vendeur et des réclamations à son endroit, même dans le cas où 
l’acheteur acquiert la totalité ou la quasi-totalité des actifs du 
vendeur, certaines exceptions existent et font en sorte qu’une telle 

                                          

194.  R. v. Mercantile Distributing Ltd., [1975] 6 W.W.R. 187(B.C. S.C.). 
195.  Loi canadienne sur les sociétés par actions, préc., note 168. 
196.  Cooperatieve Centrale Raiffeisen-BoerenleenBank BA (Rabobank 

International) v. Liebig & Keown LLP, 2016 ABQB 417, par. 26. 
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responsabilité puisse être établie. Dans un article publié en 2013, 
le professeur George W. Kuney fait état des cinq exceptions 
suivantes à la règle générale de la non-responsabilité des 
successeurs : 

 
a)  une prise en charge expresse ou implicite du passif 

dans le contrat d’achat; 
b)  le transfert d’actifs à l’acheteur qui a pour objet 

frauduleux d’échapper à la responsabilité pour les 
dettes du vendeur; 

c)  une opération équivalant à une consolidation ou à 
une fusion de facto; 

d)  le fait que l’acheteur est une société par actions qui 
n’est qu’une simple continuation du vendeur (dans 
certains États, cela a été élargi pour inclure la 
continuité de l’entreprise); 

e)  l’application de l’exception de la gamme de 
produits, laquelle impose une responsabilité à un 
acheteur d’actifs qui a continué la production de la 
gamme de produits du cédant avec les actifs 
achetés197 (notre traduction). 

 
Au Canada, en matière de droit privé, la question de la 

responsabilité des successeurs (successor liability) a été traitée dans 
au moins un jugement sur le fond198 et dans quelques jugements 
dans le contexte de requêtes pour jugement sommaire199. À la 

                                          

197.  George W. KUNEY, « A Taxonomy and Evaluation of Successor Liability 
(Revisited) », (2013) Social Science Research Network 1, 7 et 8, en ligne : 
https://papers.ssrn.com/abstract=2307190 (15 août 2017). Voir 
également John H. MATHESON, « Successor Liability », (2011) 96 Min. L. Rev. 
371. 

198.  Cominco Ltd. v. Westinghouse Canada Ltd, [1981] B.C.J. No. 1952 (S.C.) 
(LN/QL). Ce jugement a été infirmé en appel par la Cour d’appel de la 
Colombie-Britannique (Cominco Ltd. v. Westinghouse Canada Ltd., 
[1983] B.C.W.L.D. 1280 (C.A.)), mais celle-ci n’a pas traité de la question 
de la responsabilité des successeurs aux termes de son arrêt. Voir 
également Wayne D. GRAY, « The Case against Adopting a General Doctrine 
of Successor Liability », (2012) 53 Can. Bus. L.J. 116, 118. 

199.  Voir notamment: Cooperatieve Centrale Raiffeisen-BoerenleenBank BA 
(Rabobank International) v. Liebig & Keown LLP, préc., note 196; Troico 
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lumière de cette jurisprudence, on constate qu’il n’y a pas de règle 
générale voulant que l’acheteur des actifs d’une organisation soit 
responsable des dettes de cette dernière et des réclamations à son 
endroit, futures ou actuelles, à la suite de l’acquisition200. 
Généralement, à moins d’avoir expressément convenu de prendre 
en charge les dettes du vendeur et les réclamations 
extracontractuelles à l’encontre de celui-ci selon les modalités de la 
convention d’achat-vente d’actifs, l’acheteur acquiert les actifs 
libres de celles-ci et ne peut en être tenu responsable201. D’ailleurs, 
dans un appel concernant une requête en rejet sommaire de 
réclamations en responsabilité extracontractuelle, la Cour du banc 
de la reine de l’Alberta a récemment commenté que « [l]e droit [...] 
est clair [...] [l]a doctrine de la responsabilité des successeurs ne 
s’applique pas en Alberta, et elle ne s’applique pas au Canada202 ».  

 
Or, aux États-Unis, tout comme au Canada, la question de 

la responsabilité des successeurs en matière criminelle demeure 
floue203. Dans le cas où un tribunal canadien viendrait à 

                                          

Manufacturing Inc. c. Khersonski, 2016 BCPC 104; Central Sun Mining 
Inc. v. Vector Engineering Inc., 2011 ONSC 1439; Parlette v. Sokkia Inc., 
[2006] O.J. No. 4085 (S.C.J.) (LN/QL); Caranci v. Huckerby, [2004] O.J. 
No. 1824 (S.C.J.) (LN/QL); Boehler v. Blaser Jagdwaffen GmbH, 2000 
BCSC 710; Winnipeg Condominium Corp. No. 36 v. Bird Construction Co., 
[1998] M.J. No. 396 (Q.B.) (LN/QL); Western Canadian Place Ltd. v. Con-
Force Products Ltd., [1998] 1 W.W.R. 527 (Alta. Q.B.); Suncor 
Inc. v. Canada Wire & Cable Ltd., [1993] 3 W.W.R. 630 (Alta. Q.B.). 

200.  P. MARTEL, préc., note 15, no 1-192; Paul BLYSCHAK, « Corporate Liability 
for Foreign Corrupt Practices under Canadian Law », (2014) 59-3 
R.D. McGill 655, 692; W.D. GRAY, préc., note 198, 116; Cooperatieve 
Centrale Raiffeisen-BoerenleenBank BA (Rabobank International) v. Liebig 
& Keown LLP, préc., note 196, par. 26; Central Sun Mining Inc. v. Vector 
Engineering Inc., préc., note 199, par. 27. 

201.  P. BLYSCHAK, préc., note 200, 692. 
202.  Cooperatieve Centrale Raiffeisen-BoerenleenBank BA (Rabobank 

International) v. Liebig & Keown LLP, préc., note 196, par. 26 (notre 
traduction). 

203.  P. BLYSCHAK, préc., note 200, 696, citant Daniel J. GRIMM, « The Foreign 
Corrupt Practices Act in Merger and Acquisition Transactions: Successor 
Liability and Its Consequences », (2010) 7-1 N.Y.U. J.L. & Bus. 247, 286. 
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reconnaître la possibilité que l’acheteur des actifs d’une organi-
sation puisse être condamné pour les infractions criminelles 
commises au bénéfice de cette dernière, pour les raisons exposées 
ci-après, il semble que les possibilités d’une transposition de la 
responsabilité criminelle aux successeurs devraient être 
généralement plus restreintes que celles qui ont été reconnues par 
les tribunaux américains dans le domaine du droit civil.  

 
L’une des considérations principales de la doctrine de la 

responsabilité des successeurs en droit civil américain est de faire 
en sorte que les personnes ayant subi un préjudice ne se voient pas 
privées de leurs recours lorsque l’entité responsable est vidée de ses 
biens204. Cette considération s’oppose à l’importance d’assurer le 
plus de certitude et de clarté possible pour les entreprises lorsque 
celles-ci prennent part à des opérations commerciales205. Or, la 
première considération ne trouve pas application en droit criminel, 
puisqu’en principe celui-ci n’a pas pour objectif d’assurer 
l’indemnisation des victimes206, alors que c’est le but premier du 
droit de la responsabilité extracontractuelle207.  

 
De plus, on peut supposer que les objectifs du droit criminel 

sont en grande partie atteints lorsque les agents de l’organisation 
ayant personnellement commis l’infraction criminelle sont 

                                          

204.  J.H. MATHESON, préc., note 197, 372-373. 
205.  Id. 
206.  Reference re legislative jurisdiction of Parliament of Canada to enact 

Section 498A of the Criminal Code, [1936] S.C.R. 363, 369; Jean-Louis 
BAUDOUIN, Patrice DESLAURIERS et Benoît MOORE, La responsabilité civile, 
8e éd., Cowansville, Éditions Yvon Blais, 2014 EYB2014RES6, no 1-76. 
L’article 738 (1) C.cr. prévoit la possibilité pour un tribunal de rendre des 
ordonnances de dédommagement, mais ces dernières ne peuvent être 
utilisées comme substitut aux poursuites civiles : La Reine c. Zelensky, 
[1978] 2 R.C.S. 940; R. v. Devgan, 44 O.R. (3d) 161 (C.A.). 

207.  Gerald Henry Louis FRIDMAN, The Law of Torts in Canada, 3e éd., Toronto, 
Carswell, 2010, p. 2; John G. FLEMING, The Law of Torts, 10e éd., 
Riverwood, Thomson Reuters, 2011, p. 4; J.-L. BEAUDOIN, P. DESLAURIERS 
et B. MOORE, préc., note 206, EYB2014RES3, no 1-10 et EYB2014RES6, 
no 1-76. 
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poursuivis et condamnés pour celle-ci, le transfert des actifs de 
l’organisation au sein de laquelle ils exerçaient leurs fonctions au 
moment de l’infraction étant sans conséquence sur leur 
responsabilité personnelle. Dans un article paru en 2014, un 
auteur américain observe qu’il n’est pas surprenant que les 
tribunaux fédéraux américains n’aient pas imposé une 
responsabilité criminelle aux successeurs jusqu’à présent, compte 
tenu des objectifs différents poursuivis par le droit criminel et le 
droit civil208. On voit en effet difficilement comment les objectifs de 
la condamnation en droit criminel, dont ceux de dénonciation, de 
dissuasion et de réadaptation209, pourraient être atteints par la 
sanction d’une organisation tierce et innocente pour la simple 
raison que cette dernière a acquis les actifs d’une autre organisation 
ayant participé à une infraction au sens des articles 22.1 ou 
22.2 C.cr., notamment lorsque l’organisation procédant à 
l’acquisition n’était pas au fait de l’infraction perpétrée. En ce qui 
concerne la dissuasion spécifique, une organisation condamnée à 
la suite de l’acquisition des actifs d’une autre organisation pourrait 
vraisemblablement être incitée à exercer une vérification diligente 
plus approfondie dans l’avenir au moment de ses prochaines 
acquisitions potentielles afin de déterminer si l’organisation dont 
les actifs pourraient être achetés a participé à une infraction, ce qui 
lui permettrait ainsi de se retirer du processus d’achat pour éviter 
de futures condamnations ou d’exiger la mise en place de 
mécanismes contractuels d’indemnisation en cas de condamnation 
à la suite de l’acquisition. Or, même si une telle organisation 
cessionnaire était amenée à exercer une diligence accrue dans ses 
acquisitions subséquentes, celle-ci ne serait pas nécessairement 
incitée à prendre davantage de mesures afin d’éviter la perpétration 
d’infractions, puisque sa condamnation découlerait non pas du 
comportement de ses propres agents, mais bien de celui des agents 
de l’organisation cédante dont elle aurait acquis les biens. Un 

                                          

208.  Taylor J. PHILLIPS, « The Federal Common Law of Successor Liability and 
the Foreign Corrupt Practices Act », (2014) 6 (1) Wm & Mary Business L. 
Rev. 89, 128-129. 

209.  Art. 718 C.cr. 
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raisonnement similaire peut être appliqué relativement à la 
dissuasion générale. Pour ce qui est de la réadaptation, on ne peut 
que réadapter le délinquant (soit l’organisation qui a participé à 
l’infraction au sens du Code criminel)210 et non une organisation 
tierce innocente qui a acheté les actifs d’une organisation 
délinquante. Enfin, il semblerait étonnant qu’un tribunal dénonce 
l’acquisition des actifs d’une organisation dont les agents ont 
commis des infractions par une organisation tierce. 

 
Par ailleurs, il faut tenir compte du fait que, généralement, 

les conséquences directes et indirectes d’une condamnation 
criminelle et le stigmate social qui en découlent sont plus graves 
que ceux qui découlent d’une condamnation en matière civile211, ce 
qui devrait moduler dans une certaine mesure l’admission d’une 
responsabilité des successeurs en droit criminel, le cas échéant. 

 
Ainsi, à la lumière de ce qui précède, la responsabilité des 

successeurs, si elle est acceptée dans une quelconque mesure par 
les tribunaux canadiens, devrait avoir une portée qui reflète les 
caractéristiques spécifiques du droit criminel, et non celles qui ont 
trait à la responsabilité civile. En d’autres termes, les cinq 
exceptions précitées appliquées par les tribunaux de certains États 
américains en matière de droit privé ne devraient pas l’être dans 
tous les cas en droit criminel. En particulier, il serait difficile de 
justifier, rationnellement, la mise en œuvre des exceptions a) et e) 
ci-dessus en droit criminel. En effet, pour ce qui est de l’exception 
a), on voit mal comment une poursuite criminelle ou une 
responsabilité criminelle potentielle pourrait être contractuellement 
cédée à une autre organisation ou volontairement prise en charge 
par cette dernière. Dans le cas de l’exception e), celle-ci découle de 

                                          

210.  J. HASNAS, préc., note 57, 1340. 
211.  Comme l’a exprimé le juge en chef Dickson dans l’arrêt R. c. Oakes, 

[1986] 1 R.C.S. 103, 119 et 120, « [u]n individu accusé d’avoir commis une 
infraction criminelle s'expose à de lourdes conséquences sociales et 
personnelles, y compris la possibilité de privation de sa liberté physique, 
l’opprobre et l’ostracisme de la collectivité, ainsi que d’autres préjudices 
sociaux, psychologiques et économiques ». 
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la doctrine de la responsabilité extracontractuelle du fabricant et de 
« l’“attention particulière” accordée aux préoccupations de politique 
sous-jacentes relativement aux demandeurs ayant subi un 
préjudice en raison de produits défectueux après la dissolution 
d’une société212 » (notre traduction). Une telle préoccupation tenant 
à la protection de la réclamation en dommages de personnes qui 
ont subi un préjudice en raison de l’utilisation de produits 
défectueux est inexistante en droit criminel. 

 
Compte tenu des objectifs du droit criminel, les seuls cas où 

il pourrait vraisemblablement être justifié d’imputer au cession-
naire une responsabilité criminelle seraient lorsque la cession 
suppose un transfert de la totalité ou de la quasi-totalité des actifs 
de l’organisation cédante (de sorte que cette dernière deviendrait 
une « coquille vide », incapable d’acquitter une amende en cas de 
condamnation) à une entité étroitement liée à la première (par 
exemple, à l’occasion d’une réorganisation interne) ou lorsque ce 
transfert a pour objet de faire en sorte que le vendeur puisse 
échapper à sa responsabilité criminelle, soit, essentiellement, les 
exceptions b) et c) et d) décrites ci-dessus qui ont été reconnues par 
les tribunaux américains en droit civil, mais avec les adaptations 
requises tenant aux attributs du droit criminel. 

 
Dans le cas de la fusion de facto et de la simple continuation, 

soit les exceptions c) et d) (ces deux exceptions sont étroitement 
liées213 et leurs critères d’application ont eu tendance à 
fusionner214), les tribunaux ont généralement pris en considération 
quatre facteurs :  

 
1) la continuité des propriétaires du vendeur au sein de 

l’acheteur; 
2) la cessation des activités dans le cours normal des 

activités et la dissolution du vendeur à la suite de la 
vente; 

                                          

212.  J.H. MATHESON, préc., note 197, 398. 
213.  T.J. PHILLIPS, préc., note 208, 103. 
214.  Central Sun Mining Inc. v. Vector Engineering Inc., préc., note 199, par. 40. 
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3) la prise en charge par l’acheteur des éléments du 
passif du vendeur nécessaires à la continuation 
ininterrompue de son entreprise; 

4) la continuité de la gestion, du personnel, de 
l’emplacement physique, des actifs et des activités 
générales de l’entreprise du vendeur215.  

 
L’intention ou le but du cessionnaire au moment de la 

constitution de la nouvelle entité et le fait que le successeur se 
présente au public comme une continuité du prédécesseur ont 
également été pris en considération dans certains États 
américains216. Ces facteurs n’ont généralement pas été appliqués de 
manière cumulative en droit civil américain, et la question de savoir 
s’il y a eu une fusion de facto dépend des circonstances de chaque 
cas d’espèce217. Notons toutefois que ces facteurs appliqués en droit 
civil américain sont plutôt techniques et qu’en matière criminelle 
un tribunal se concentrerait probablement davantage sur les 
objectifs distincts du droit criminel pour moduler l’application de la 
responsabilité criminelle à un successeur218. 

 
On peut supposer qu’il y aurait une telle fusion de facto ou 

une simple continuation selon les facteurs précités dans le cas où 
une organisation procéderait au transfert de la totalité de ses actifs 
(y compris ses biens corporels et incorporels, ses contrats, ses 
permis, son achalandage et ses employés) à une autre organisation 
ayant le même ou les mêmes actionnaires directs ou indirects, et 
ce, à la seule fin d’échapper à une poursuite criminelle existante ou 
éventuelle. Dans un tel cas, où les droits d’un tiers acheteur ne 
seraient pas a priori touchés, les fins poursuivies par le droit 

                                          

215.  J.H. MATHESON, préc., note 197, 387 et 388; P. BLYSCHAK, préc., note 200, 
692; Central Sun Mining Inc. v. Vector Engineering Inc., préc., note 199, 
par. 40. 

216.  T.J. PHILLIPS, préc., note 208, 103. 
217.  P. BLYSCHAK, préc., note 200, 695, citant Central Sun Mining Inc. v. Vector 

Engineering Inc., préc., note 199, par. 42-44, laquelle décision cite Milliken 
& Co. v. Duro Textiles, 451 Mass. 547 (Sup. Ct. 2008). 

218.  Voir supra, note 175. 
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criminel seraient respectées si un tribunal concluait que le transfert 
des actifs équivalait, dans les faits, à une fusion ou à une 
continuation de l’entreprise exploitée par l’organisation cédante, de 
sorte que la responsabilité criminelle de l’organisation cessionnaire 
pourrait être établie. Autrement, il appert qu’une organisation 
pourrait trop facilement219 faire échec à sa responsabilité criminelle, 
ce qui entraverait de manière importante les objectifs généraux de 
la responsabilité criminelle des organisations et, plus particulière-
ment, de l’élargissement de cette dernière par les modifications de 
2004.  

 
D’ailleurs, en 2011, à l’occasion d’un jugement rendu sur 

une requête préliminaire en vue du rejet d’accusations relatives à 
des infractions réglementaires, un juge de paix de la Cour de justice 
de l’Ontario a commenté, en obiter, que la common law permet de 
conclure que des sociétés par actions ont pris part à une fusion de 
facto, particulièrement lorsqu’une des deux sociétés a été 
dissoute220. Dans cette affaire, la demanderesse, U.S. Steel Canada 
Inc., société par actions, était accusée d’avoir commis certaines 
infractions en violation de la Loi sur la protection de 
l’environnement221 de l’Ontario. L’accusée et le ministère de 
l’Environnement de l’Ontario avaient alors présenté une requête 
préliminaire commune demandant à la Cour de justice de 
déterminer si la bonne défenderesse avait été nommée dans les 
chefs d’accusation présentés par le Ministère. L’accusée soutenait 
qu’elle n’aurait pas dû l’être car, avant la commission des 
infractions alléguées, ses actifs avaient été cédés à une autre entité, 
Hamilton Steel GP Inc., laquelle était, à l’époque des infractions 
alléguées, une filiale à part entière de l’accusée. Le juge de paix a 
conclu qu’il n’existait pas de procédure avant procès permettant de 
déterminer si le bon défendeur avait été nommé aux termes des 

                                          

219.  Évidemment, le transfert de l’ensemble des actifs d’une organisation à une 
autre n’est pas toujours simple et peut comporter des coûts élevés et des 
conséquences fiscales négatives, ce qui peut parfois se révéler plus 
onéreux que les incidences éventuelles d’une condamnation. 

220.  Ontario (Ministry of the Environment) v. Stelco Inc., 2011 ONCJ 471, 
par. 115. 

221.  Loi sur la protection de l’environnement, L.R.O. 1990, c. E.19. 
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accusations et qu’une telle procédure aurait été inappropriée dans 
le cas présenté devant lui. Dans son analyse concernant les 
questions devant être traitées lors du procès, la Cour de justice a 
fait observer que, si la société dissoute était la filiale, la poursuite 
pénale aurait pu être maintenue contre la société mère, en tant que 
successeur, et cette dernière aurait ainsi pu être considérée comme 
responsable de l’infraction, puisqu’il y aurait alors fusion de 
facto222. Cela dit, l’incidence de ce jugement est probablement 
limitée, car ce sont des remarques tenues en obiter dans une 
décision de première instance à l’occasion d’une procédure 
préliminaire. De plus, la Cour de justice n’a traité de la question 
que très sommairement : elle n’a cité aucune source ni soulevé 
d’arguments à l’appui de la reconnaissance de la fusion de facto en 
droit pénal. 

 
Dans d’autres circonstances, par exemple lorsque la vente de 

la totalité des actifs d’une organisation est faite à un acheteur 
indépendant de bonne foi, même si ce dernier est informé que des 
infractions ont potentiellement été commises ou qu’une poursuite 
criminelle est en cours, il paraîtrait incongru et injuste de faire 
supporter à un tel acheteur la responsabilité criminelle de 
l’organisation cédante, à moins que l’opération ne soit effectuée 
dans le but précis de faire échec à la poursuite criminelle intentée 
ou susceptible de l’être. Autrement dit, l’exception de la « continuité 
de l’entreprise » (également appelée « continuation substan-
tielle223 »), forme élargie de l’exception d) (simple continuation) 
reconnue par les tribunaux de quelques États américains en 
matière civile (et rejetée par d’autres)224, ne devrait pas être 
appliquée en matière criminelle. Essentiellement, selon cette 

                                          

222.  Ontario (Ministry of the Environment) v. Stelco Inc., préc., note 220, 
par. 115. 

223.  T.J. PHILLIPS, préc., note 208, 105. 
224.  Id., p. 19, citant notamment Lea J. HEFFERNAN, « Application of the 

Remedial Purpose Canon to CERCLA Successor Liability Issues after 
United States v. Bestfoods: Why State Corporate Law Should Be Applied 
in Circuits Encompassing Substantial Continuity Exception States », 
(2009) 30 N. Ill. U.L. Rev. 387, 401. 
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exception élargie, il n’est pas nécessaire que les propriétaires du 
successeur soient les mêmes que ceux du prédécesseur225. La 
raison d’être de l’exception de la continuité d’entreprise est de 
faciliter l’indemnisation des victimes226, objectif qui revient 
principalement au droit civil et non au droit criminel. De plus, si 
une organisation ne fait que vendre une partie de ses actifs (par 
exemple, les actifs liés à l’une de ses divisions), on voit difficilement 
comment soutenir que la Couronne pourrait alors porter des 
accusations à la fois contre l’organisation où l’infraction a 
originalement été commise et l’organisation ayant acheté les actifs 
relatifs à une telle division. D’ailleurs, la Cour suprême de l’État du 
Michigan a conclu que, lorsque le prédécesseur peut toujours être 
poursuivi après le transfert des actifs, l’exception de la continuité 
de l’entreprise ne trouve pas application227. Des tribunaux fédéraux 
américains ont par ailleurs limité cette exception en disposant 
qu’elle ne serait applicable que lorsque l’acheteur était au fait de la 
responsabilité avant de procéder à l’achat228. 

 
Au-delà de la fusion de facto et de la simple continuation, 

dont l’application en droit criminel pourrait se justifier dans la 
mesure où celles-ci impliqueraient une continuité des actionnaires 
au sein du successeur et l’absence d’acheteur indépendant, un 
argument qui pourrait être opposé à l’encontre de la responsabilité 
des successeurs dans le domaine du droit criminel est l’absence de 
disposition législative expresse permettant d’imputer une respon-
sabilité criminelle à des organisations tierces. Comme l’explique la 
Cour suprême sous la plume du juge Cromwell dans l’arrêt R. c. 
D.L.W.229 : « Il revient au législateur de créer et de définir les crimes; 
les tribunaux ne doivent pas élargir la portée de la responsabilité 
criminelle au-delà de celle établie par le législateur230 » (nos 

                                          

225.  T.J. PHILLIPS, préc., note 208, p. 105. 
226.  Id., p. 19. 
227.  Id., citant Foster v. Cone-Blanchard Mach Co., [1999] 597 N.W. (2d) 506, 

508.  
228.  T.J. PHILLIPS, préc., note 208, p. 106. 
229.  R. c. D.L.W., préc., note 12. 
230.  Id., par. 18. 
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italiques). Le juge Cromwell a ensuite précisé, relativement à 
l’infraction de bestialité prévue par l’article 160 (1) C.cr., que « les 
tribunaux ne devraient pas, en faisant évoluer la common law, 
élargir la portée de la responsabilité afférente à cette infraction » et 
que « [t]out élargissement de la responsabilité criminelle liée à cette 
infraction relève de la compétence exclusive du législateur231 ». Lors 
des modifications de 2004, le législateur s’est abstenu d’intervenir 
quant à la question de la responsabilité des organisations au 
moment du transfert de leurs actifs. Ainsi, peut-être pourrions-
nous avancer que la création jurisprudentielle, en droit criminel 
canadien, d’une doctrine de la responsabilité des successeurs, 
particulièrement si celle-ci peut être appliquée à des organisations 
indépendantes de celles qui ont participé à des infractions au sens 
des articles 22.1 ou 22.2 C.cr., aurait pour effet d’étendre la portée 
de la responsabilité criminelle au-delà de celle qui a été établie par 
le législateur, contrairement aux enseignements de la Cour 
suprême dans l’arrêt précité.  

 
En fin de compte, quoiqu’on ne puisse prédire dans quelle 

mesure les tribunaux canadiens accepteraient d’imposer une 
responsabilité criminelle aux organisations en cas d’achat des biens 
d’une organisation ayant participé à une infraction au sens des 
articles 22.1 ou 22.2 C.cr., le cas échéant, le rejet général de la 
doctrine de la responsabilité des successeurs en matière civile par 
les tribunaux jusqu’à présent et le silence du législateur lors des 
modifications de 2004 laissent croire qu’un traitement similaire lui 
serait réservé en matière criminelle, particulièrement lorsqu’on 
considère les objectifs distincts du droit criminel (lesquels peuvent, 
par ailleurs, être atteints en bonne partie par la condamnation des 
individus ayant personnellement participé aux infractions) et les 
conséquences graves pouvant découler d’une condamnation 
criminelle, à la fois pour l’organisation elle-même et des tiers 
innocents qui n’ont pas pris part aux actes prohibés.  

 
À notre avis, compte tenu de ce qui précède, si la respon-

sabilité des successeurs est reconnue dans une quelconque mesure 

                                          

231.  Id., par. 19. 
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en matière criminelle par les tribunaux, celle-ci devrait constituer 
l’exception plutôt que la règle, et elle devrait être limitée aux cas 
clairs de fusion de facto ou de simple continuation (avec comme 
critère impératif, dans les deux cas, que les propriétaires ultimes de 
l’organisation cessionnaire soient essentiellement les mêmes) ou 
lorsque l’opération a principalement pour objet de faire en sorte que 
le vendeur puisse échapper à sa responsabilité criminelle. Dans 
tous les cas, le fait que l’organisation cédante est dissoute ou se 
résume à être une coquille vide n’étant plus en mesure de payer 
une amende à la suite de la vente de ses actifs devrait être une 
condition essentielle à l’établissement de la responsabilité crimi-
nelle de l’organisation cessionnaire. 

 
Conclusion 
 

Dans notre article, nous avons cherché à étudier la portée et 
certaines lacunes de la réforme de 2004 du Code criminel en matière 
de responsabilité criminelle des organisations afin, notamment, 
d’apporter un nouvel éclairage sur certaines questions qui n’ont pas 
été traitées en détail jusqu’à ce jour par la jurisprudence ou la 
doctrine. 

 
Nous avons d’abord constaté que la common law répugnait 

initialement l’idée d’attribuer une quelconque responsabilité pénale 
aux personnes morales, mais que cette immunité s’est 
progressivement effritée, pour finalement aboutir à l’avènement de 
la théorie jurisprudentielle de l’identification. Cette doctrine a 
permis aux tribunaux d’imputer aux personnes morales les 
infractions de mens rea commises par leurs âmes dirigeantes 
jusqu’à l’entrée en vigueur des modifications de 2004, par lesquelles 
le législateur cherchait principalement à faciliter une telle 
imputation. Pour ce faire, il a instauré un modèle sensiblement plus 
large que celui du régime jurisprudentiel, sans toutefois mettre en 
place un système de responsabilité du fait d’autrui. 

 
Nous avons cependant observé que, malgré le souhait du 

législateur de faciliter la condamnation des organisations modernes 
possédant des structures complexes, le Code criminel est à tout le 
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moins ambigu en ce qui concerne la possibilité de retenir la 
responsabilité des filiales d’une organisation.  

 
Enfin, nous avons souligné que, tout comme le Code criminel, 

la jurisprudence canadienne demeure silencieuse quant à la 
possibilité de retenir la responsabilité criminelle du « successeur » 
qui a acquis les biens d’une organisation ayant participé à une 
infraction. Selon nous, si la responsabilité des successeurs est 
reconnue dans une quelconque mesure en matière criminelle par 
les tribunaux, celle-ci devrait constituer l’exception plutôt que la 
règle, et elle devrait être restreinte aux cas où les propriétaires 
ultimes de l’organisation cessionnaire sont essentiellement les 
mêmes ou lorsque l’opération a principalement pour objet de faire 
en sorte que l’organisation cessionnaire puisse échapper à sa 
responsabilité. 
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